
OJSM 1" *» MAMU 2 FÉVBIEH 1858 33* ANNÉE LOVtm 1" et MARDI S FEVRIER É658 

GAZETTE DES TKIBI VU A 
rAJllS

 ET 1ES DÉPARTEMENTS : 

Un an, 72 fr. 

mois 36 fr. | Trois mois, 18 f
r

. 
Siï m ' ÉTRANGER : 

L. portent, pour les pays ean. 
échange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. »— 
*BB HARLAY-DD-PALAI$» 2, 

. au eotn du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies. 

AVIS. 

flous rappelons à
 nos

 abonnés que la sup-

ssion du Journal est toujours faite dans les 

PJ ^ j
0
urs qui suivent F expiration des abon-

nements- _ 
p

oltr
faciliter le service et éviter des retards, 

les invitons à envoyer par avance les re-

"guvellements, soit par un mandat payable à 

v
ue sur lu poste, soit par les Messageries ini-

tiales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

s
ans aucune addition de frais de commission. 

Sommaire» 

ACTES OFFICIEL*. — Nominations judiciaires. 
J ICE

 C
iv

1LE
. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

1
 Bulletin : Boulevard de Sébastopol; société Ardoin; 

travaux d'empierrement; dépense; riverains. — Mines; 

association- interdiction d'en demander la dissolution; 

légalité de cette stipulation.— Cour impériale de Pa-

ris eh-): Demande par Mme la marquise de Guerry 

contre la communauté dite de Picpus en restitution de 

1,200,000 francs. 

JI'ST'ICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle): 

Affaire Dubrunfaut; conlrefaçon; fabrication des alcools 

tirés du jus de betterave. 
TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Haute Cour criminelle de la 

Principauté cilérieure : Affaire Pisacane et autres; évé-

nements de Ponza et de Sapri. 

CHROWE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOftïïsrATIOWS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 30 janvier, sont nom-

més: 

Conseiller à la Cour impériale de Besançon, M. Pavans-Cec-
catty, président du Tribunal de première instance de Mont-
béliard, en remplacement de M. Gras, admis, sur sa daman-
dé, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853. 
art. 18, § 3). J ' 

Président du Tribunal de première instance de Neufchàtel 
(Seine-Inférieure), M. Foubert-Dépallières, juge d'instruction 
au même siège, en remplacement de M. Robert, décédé. 

Juge au Tribunal de première instance de Neufchàtel (Sei-
ne-Inférieure), M. Fougeron-Laroche, ancien magistrat, en 
remplacement de M. Foubert-Dépallières, qui e^t nommé 
président. 1 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
o,Auxerre (Yonne), M. Henriquct, procureur impérial près le 
siège de Joigny, en remplacement de M. Legendre, qui a été 
nommé chef du cabinet de notre garde des sceaux, ministre 
de la justice. ' 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
ae Joigny (\onne), M Senart, substitut du procureur impé-
f al près le siège de Melun, en remplacement de M. Henriquet, 
qui est nommé procureur impérial à Auxerre. 
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Paix, ae M. Monavon, qui a été nommé juge de 

cret qui précède : 

M. Pavans-Ceccaty , 1" septembre 1851, juge à Arbois; — 
2fi janvier 1855, président du Tribunal de Saint-Claude ; — 
17 juin 1857, président du Tribnnal de Montbéliard, 

M. Foubert Depallières, 26 décembre 1846, juge à Neufchà-
tel ; — 2 avril 1831, juge d'instruction au même siége. 

M. Henriquet, 1845, avocat ; — 11 décembre 1845, substi-
tut à Lure ; — 3 mai 1848, substitut à Epernay ; — 27 sep-
tembre 1851, substitut à Auxerre ; — 28 janvier 185», pro-
cureur impérial à Bar sur-Seine ; —14 novembre 1855, pro-
cureur impérial à Joigny. 

M. Senart, 1852, juge suppléant à Sainte-Menehould ; — 
7 avril 1852, substitut au même siége; — 22 mars 1856, sub-
stitut à Melun. 

M. Prinet, 6 décembre 1851, substitut à Pontoise. 

M. Mourre, 16 avril 1856, substitut à Bar-sur-Seine. 

M. Moisson, 1853, avocat ; —14 mars 1853, juge suppléant 
à Mantes; —3 février 1855, juge suppléant à Auxerre. 

M. Gruel-Masson, 1855, avocat; — 28 avril 1855, juge 
suppléant à Saint-Claude ; —chargé de l'instruction au même 
siége. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 1" février. 

ROULEVARD DE SÉBASTOPOL. SOCIÉTÉ ARDOIN. TRAVAUX 

D'EMPIERREMENT. —• DÉPENSE. RIVERAINS. 

Les propriétaires riverains d'une rue nouvellement ou-

verte sont tenus de rembourser à la ville qui a fait exé-

cuter les travaux les frais de premier établissement du 

pavage ou de l'empierrement, et lorsqu'au lieu d'opérer 

celte ouverture elle-même, elle en a fait la concession à 

une compagnie, les concessionnaires se trouvent par le 

fait même de l'acte de concession subrogés aux droits de 

la ville. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi des sieurs 

Ardoin père et fils, concessionnaires de la partie du bou-

levard de Sébastopol comprise entre la gare de l'Est et le 

boulevard Saint-Denis, contre un jugement du Tribunal 

civil de la Seine, qui leur a refusé toute action contre les 

propriétaires riverains pour le paiement par chacun de sa 

part proportionnelle dans la dépense occasionnée par 

l'empierrement ou macadémisage de cette section du bou-

levard, sous le prétexte que la ville ne les avait pas su-

brogés expressément à ses droits en supposant qu'elle en 

eût à exercer de ce chef. 

M. d'Oms, rapporteur, M. Raynal, avocat général, con-

clusions conformes; plaidant, M" Reverchon. 

MINE. — ASSOCIATION. — INTERDICTION D'EN DEMANDER LA 

DISSOLUTION. — LÉGALITÉ DE CETTE STIPULATION. 

Il est permis aux membres d'une société formée pour l'ex-

ploitation d'une mine de stipuler qu'ils s'interdisent de de-

mander la dissolution de la société, bien que par la vo-

lonté des parties cette société n'ait d'autre limite, quant à 

sa durée, que l'épuisement de la mine elle-même, et que 

ce résultat ne puisse être atteint que dans un temps plus 

ou moins reculé. On ne peut pas dire, dans un cas, que la 

durée de la société soit illimitée dans le sens de l'article 

1869 et qu'un membre ait le droit, en vertu de cet article, 

d'en demander la dissolution nonobstant la stipulation 

contraire, alors surtout que le pacte social a divisé les 

droits des associés en parts distinctes et cessibles, et faci-

lité ainsi à chacun des associés le moyen de se retirer de 

l'association. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat général, plai-

dant M' Rendu, du pourvoi du sieur Granier contre un 

arrêt de la Cour impériale de Montpellier du 1" avril 

1857. _ 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 1er février. 

DEMANDE DÉ MME LA MARQUISE VEUVE DE GUERRY CONTRE 

LA COMMUNAUTÉ DITE DE PICPUS EN RESTITUTION DE 

1,200,000 FRANCS. j 

Dans la Gazette des Tribunaux du 31 janvier, nous 

avons rapporté la première partie de la plaidoirie de M" 

E. OUivier, avocat de Mm* veuve de Guerry. Aujourd'hui, 

l'affluence n'est pas moindre qu'à la première audience du 

25 janvier, et l'auditoire est en entier envahi, ainsi que 

les tribunes réservées et le Barreau. 

Mc OUivier s'exprime ainsi : 

J'ai établi déjà que tout religieux était soumis à l'interdic-
tion de posséder et de disposer, que ce principe avait toujours 
éié appliqué aux religieux de Picpus et qu'il l'avait été spé-

cialement à Mrae de Guerry. 
Pour résumer ce que j'ai dit à ce sujet, j'ai tenu quelques 

pièces en réserve : la première est la Bègle des frères, modi-
fiée par Mgr Bouamie, règle très longue, très bavarde, et dont 
l'article 243 porte : « Des motifs particuliers et d'un grand 
poids, et surtout les circonstances des temps et des lieux 
obligeant à cette conde-cendance, il est permis aux religieux 
de conserver et de recevoir, mais avec l'obligation indispensa-
ble de tout remettre au supérieur général. » Ici, je dis : Ha-

bemus con/itentem reum! 
La deuxième pièce est le testament de Mm" Aymer de la 

Chevallerie, la fondatrice; elle avait l'ait un premier testament 
au profit de Mme de Viart, sorte de restitution des biens don-
nés par celle-ci à la congrégation. Ce testament a été par elle 
révoqué quelques jours avant sa mort, et elle a institué M" s 

Coudrin ; puis elle a rendu compte de sa détermination à Mm0 

de Viart par une lettre écrite, ainsi qu'elle le dit, « au mo-
« ment où va sonner son agonie, deux heures avant son dé-

« part. C'est votre bien }ue je vous rendais, dit-elle à M""; de 
« Viart; mais ce que nous avons et aurons ne nous appartient 

« pas, mais à l'Œuvre. » 
Je me suis occupé de l'obj ction tirée de la lettre de Mm,de 

Guerry, écrite à Borne le 19 octobre 1853, et d'où on veut ti-
rer l'induction et la preuve de sa complète indépendance ; j ai 
répondu par une autre, du 16 octobre, attestant que celle ci-
dessus était une lettre ostensible. Depuis la dernière audien-
ce, j'ai irouvé une lettre de sœur Thérésia, lettre que je pro-
duis et d'où il résulte que les lettres ostensibles étaient, en 

pareil cas, dans les habitudes constantes de la communauté. 
Voyons maintenant quelle a été la fortune apportée par Mm* 

de Guerry. dans cette communauté. Sur ce point, les docu-
ments sont nombreux, incontestables, ils ont été par nous ana-
lysés et n'ont rencontré aucune objection sérieuse de la part 
des adversaires; ils démontrent que Mme de Guerry a versé 
sur ses revenus 778,000 fr., sur ses capitaux 911,000 fr.; 
pour connaître ce qui en est resté à la communauté, il faut 
simplement soustraire ce qui sera démontré avoir été repris 
par Mm* de Guerry. Quant aux immeubles conservés, pour 
éviter les susceptibilités et les plaintes des héritiers, ils sont 
estimés 254,OUÔ fr.; en ajoutant une créance de 110,000 fr. et 
un capital de 22,000 fr. repris par elle, soit 386,000 fr., il est 
resté à Picpus 525,000 fr. 

L'adversaire, qui joint à une magnifique élquence un senti-
ment profond des affaires, a pensé qu'il importait surtout de 
jeter quelque obscurité sur le quantum indiqué de la fortune, 
et les dames de Picpus ont, à cet égard, employé un moyen 
peu honorable. M™* de Guerry, ont-elles dit, a dépouillé la 
communauté, elle est partie les mains phines, elle a emporté, 
sinon tout ce qu'elle réclame aujourd'hui, du moins des va-
leurs considérables, et, à ce projios, on a cité la lettre du 19 
octobre 1853 de M°e de Guerry, pour la reprise de ses valeurs 
déposées à Picpus. 

C'est ici une impossible équivoque. Mm* de Guerry n'igno-
rait pas, en quittant Picpus, qu'il y aurait un compte à régler 
avec elle, elle s'est munie des pièces de la communauté, et il 

. en résulte que les valeurs prétendues soustraites sont des va-
f Seurs sociales, c'est-à dire des rentes au porteur, de l'argent, 

de l'argenterie, ; il y avait alors, à la date du 15 octobre, 
535 fr. de rentes au porteur, perçues pour ce semestre, soit 
pour l'année 1,070 fr.; en argent, 1,200 fr.; or, en quittant 
Picpus, M"e de Guerry laissait 490 fr. de rentes au porteur, la 
différence provenait de M™6 de Constant qui avait fait con-
venir eu rentes au porteur ses rentes nominatives : pas plus 
pour ces rentes donc que pour l'argent et l'argenterie, il 
n'y a eu d'enlèvement des biens de la communauté. 

Il existe, d'ailleurs, sur cette sorie d'argument, trois lettres 
qui prouvent que la soustraciion prétendue aurait eu lieu 
pendant que Mme de Guerry était à Borne et un reçu de 2,000 
fr. donné à M. Charrié, régisseur de M"" de Guerry, à la 
date du 11 novembre 1853, bien postérieurement à la lettre du 
19 octobre, reçu qui constraste singulièrement avec une accu-
sation de soustraction, surtout lorsqu'on voit encore, dans ce 
même mois de novembre, une lettre qui démontre que Mmede 
Guerry nourrissait, en réalité, la communauté : « Vous nous 
avez envoyé 4,000 fagots ; pourquoi ne pas nous envoyer quel-

que argent ? etc. » 
Quels que soient les efforts des dames de Picpus, elles ne 

prouvent donc pas que Picpus n'ait aux mains 500,000 fr., et 

qu'elle n'ait nçu 1,300,000 francs de Mm" de Guerry. 
Cependant le jugement adopte deux moyens proposés par 

elles ; le premier consistant en ce qu'aucun rapport n'avait 
existé entre elles et la demanderesse ; le deuxième, en ce que 

tout avait été consommé pendant que Mme de Guerry vivait au 
sein de la communauté, d'où la tin de non-recevoir admise 

pour repousser la demande. 
Sur le premier moyen, rappelons d'abord que toute la cor-

respondance mentionne que les immeubles sont constamment 
placés sous le nom de telles ou telles sœurs comme prête-noms; 
et sur la valeur de ces immeubles nous produirons un tableau 
véridique à l'égard de MgrBonamie; on a dit : D'abord mis-
sionnaire aux Indes, puis supérieur général de Picpus, Mgr 
Bonamie s'est occupé uniquement des âmes ei non des biens 
de la communauté. L'assigner, c'est manquer à tout devoir des 
convenances, et l'attaque contre lui se réduit à des gestes 

olympiques sans résultat. 
Eh bien, voyons, d'après ses propres écrits, ce qu'il est, ce 

qu'il veut être; lui seul aura la parole pour et contre lui. 
Nous avons d'abord l'interrogatoire qu'il a subi. Il affirme 

qu'il n'a jamais pris part à l'administration des maisons de 
femmes, qu'il n'a pris part que d'une manière générale à celle 
des maisons d'hommes, et que si, à l'égard de ceux ci, lia con-
nu les faits généraux, il n'a rien su de ce qui concernait les 
femmes. Eh bien, voici une lettre de lui à Mm» de Viart, de 
1849, où il parle de l'acte de vente simulé de l'acquisition 
« de M"* Boulnois, du domaine des Feuillants, acte passé de-
vant notaire. » Voici encore une note de lui, sur un certain 
nombre de testaments faits à son profit par plusieurs prêtres, 
et au verso de cette note, l'indication d'un testament d'une 
sœur, de Bordeaux, instituant M°" de Viart, légataire univer-
selle. Vainement désormais dira-t-il qu'il n'a aucune connais-
sance des moyens employés pour l'acquisition des Feuillauts, 
et qu'il a entendu dire que M. Coudrin avait payé cette acqui-
sition de ses deniers ; lui-même, dans une lettre à M'"0 de 
Viart, fait observer « que cette propriété est censée appartenir 

à M. Coudrin.» 
Je n'avais pas produit ces pièces en première instance; 

mais Mme de Guerry a été l'objet de calomnieuses suppositions; 
et il est évident maintenant que, lorsque Mgr Bouamie écrit 

quelque chose, c'est le contraire qui est vrai. 
Quant à Mme Jousserant, qu'on veut aussi écarter du procès, 

en la représentant comme légataire universelle de Mme de 
Viart, et propriétaire, conséquemment, suivant le droit com-
mun, nous représentons trois testaments de M"" de Viart, in-
stituant d'abord Mme Chantal-Coudrin, puis M"10 de Guerry, 
enfin M"" Aymer de la Chevallerie, et nous faisons remarquer 
que cette dernière institution est fondée sur la nécessité d'évi-
ter des débats des héritiers, en ce sens que M11" de la Cheval-
lerie était un peu parente de la testatrice. 11 faudrait donc, 
suivant ces documents, conclure qu'après avoir passé trente 
ans à accumuler au profit de la communauté les biens reçus 
de tierces personnes, elle se serait appliquée, à son tour, à dé-

pouiller la communauté. 
Le seconde objection est tirée de la consommation opérée et 

accomplie : les dons ont été faits pour les pauvres, et les pau-
vres ont été secourus pour l'éducation des enfants, et les en-
fants ont été élevés, pour des asiles de consolation, et les con-
so ations ont été données. Aujourd'hui M""de Guerry viendrait 

anéantir tous ces bienfaits! 
Bien de tout cela; le but de la communauté n'est pas le 

soulagement des pauvres et des malades ; son but, c'est l'édu-
cation donnée à des pensionnaires, moyennant une rétribution, 
et, à côté, une salle commune pour les enfants pauvres; or, 
nous avons fait un travail curieux, qui démontre que, dans 
toutes les maisons de Picpus, les frais de nourriture et d'en-
tretien des sœurs étaient couverts par le prix des pensions, et 
que les aumônes se réduisaient à rien ou presque rien; ainsi, 
à Bennes, en une année, 15,000 francs de pensions, 13,000 
francs de dépenses, de nourriture et d'entretien; aumônes, 
néant; dans une autre année, 7,001) francs, 5,000 francs pour 
les mêmes objets; aumônes, néant; à La Verpillière, 5,000 
francs, 4,000 francs; aumônes, 58 francs. C'est ainsi, du reste, 
qu'on psut expliquer, grâce à la capitalisation des intérêts et 
aux versements de capitaux, que Picpus, fondé en 1800, sans 
nulles ressources, possède aujourd'hui 5 millions d'immeubles, 
et ce chiffre de 5 millions est celui fourni par les états remis 
par les supérieures locales au visiteur apostolique. 

On a voulu prétendre queMme de Guerry avait tort de por-
ter pour 140,000 francs la maison religieuse de Mendes qui, 
suivant une lettre d'un avocat de cette ville, ne vaudrait que 
15,000 francs. Non; dans le compte rendu par sœur Thérésia, 
qui n'est pas de nos amies, la maison de Mende est évaluée 

140,000 francs. 

On a fait la même objection à notre évaluation de la maison 
de San-Yago au taux de 500,000 francs: eh! bien, la supé-
rieure locale a dit elle-même, dans une lettre produite: « A 
mon départ, San-Yago valait 100,000 piastres (c'est à-dire 
500,000 francs), » et elle ajoute : « Vous voyez qu'avec un peu 
de tact, on peut s'arranger. » 

Je prouve maintenant que les revenus et capitaux de M™9 de 
Guerry ont été employés spécialement pour chaque maison de 
Picpus. 

Ainsi pour Chàteaudun, elle averse 90,000 francs; il y 
existe un lieu charmant, qui s'appelle le Paradis ; c'est là, en 
présence de3 demoiselles Coudriti. que Mme Aymer de la Che-
vallerie dit à Mme de Guerry :« Vous m'avez donné 100 000 
francs provenant de M. Davaray ; prenez-les, donnez-les à M. 
Coudrin pour qu'il paie l'immeuble. » 

On a ainsi opéré; un premier paiement a été fait; un der-
nier a été fait plus tard, et complété par 6,000 fr. versés 
aussi par Mme de Guerry. 

Qu'est-ce qui prouve cela? a-t-on dit. C'est une allégation, 
c'est un mensonge! J réponds par un texte emprunté à un 
livre de M. Coudrin lui-même, livre dans lequel, au sujet de la 
fondation de Picpus, il rappelle « qu'il existait un vaste en-
clos à Cl. âieaudun, qu'une partie de cet enclos s'appelait le 
Paradis, et qu'il semblait que le ciel même voulût aider, par 
cette acquisition, à la prospérité de Picpus; Mm° de Guerry, 
ajouta-t-il, se dévoua d'une manière particulière à la réussi-
te de l'entreprise, et ce serait la blesser que de dire toute l'é-
tendue de ce dévoûment. Cette fois encore, Mme de Guerry 
prouve et justifie ce qu'on contesiait; la vérité se fait, et la 

victoire reste au bon droit. 
A Bennes, M™ de Guerry a donné 35,000 fr. : mensonge, 

dit-on encore; la communauté avait, à Bennes, deux maisons, 
ayant coûté, l'une 19,000 fr., l'autre 30,000fr.,chitfresqui ne 
se rapportent pas à celui annoncé par elle. Mais elle possédait 
à Bennes un ancipn couvent de Carmélites, l'immeuble ne lui 
appartenait que pour moitié, l'autre moitié fut acquise par 
un abbé, qui y établit un couvent d'h >mmes; le voisinage des 
deux sexes rendait la situation impossible; M"" de Guerry 
vendit sa part, et acheia l'une des maisons 19,000 fr.; voilà 
pour la justification du chiffre : elle a, du resie, facilement 
pu donner 35,000 fr. à lavdate du mois d'août 1818, car elle 
avait reçu 37,000 fr. au mois de mars de la même année. 

M' OUivier fait les mêmes justifications quant à une som-
me de 52,000 fr. pour la maison de Sami-Servan. 

On insiste, dit-il, en produisant un compte entre Mm* de 

Guerry et Mme de Viart, alorssupérieure locale àCahors, et qui 
constituerait celle ci propriétaire de 76,000 fr. de rentes es-
pagnoles; et on ajoute qu'un petit papier émané de M™« de 
Guerry prouverait que la maison de St-Servan aurait été ache-
tée avec le produit de ces rentes. Mais le compte dont il s'a-
git est de 1833, l'acquisition de Saint-Servan est de 1835; il 
n'y a plus là le rapport de la caille à l'effet; l'intervalle est 
trop prolongé. C'est la somme de 140,000 fr. fournie par Mm* 
de Guerry qui a servi à fonder Saint-Servan; ce sera, avait 
dit Mm* de Viart, dans une lettre par nous produite, ca sera 
à notre sœur Esther que nous devrons cette nouvelle maison. 

L'avocat s'attache à démontrer que les mêmes justifications 
sont faites pour une somme de 35,01)0 fr. donnée par Mme de 
Guerry en 1837 pour la maison de Chartres, et pour d'autres 

sommes remises à Séez et à Nantes. 
En outre, ajoute t-il, 152,000 fr. ontétéreçus pour l'indem-

nité d'émigrée revenant iMme de Guerry. La correspondance 
atteste qu'il en avait toujours été de même à l'égard de som-
mes de semblable provenance afférentes à d'autres sœurs. 

Peut on dire maintenant, avec le jugement, que Mme de 
Guerry n'a, à aucune époque, employé une portion quelconque 
'de sa fortune pour Picpus, qu'aucun des immeubles actuelle-
ment possédés par Picpus n'ont été acquis avec ses fonds? 

J'arrive à la réfutation du jugement par les principes du 

droit. 
Il est des lois transitoires, dont le triomphe est d'un jour; 

d'autres qui sont imprescriptibles, et de ce nombre est celle 
qui interdit l'existence de toute congrégation religieuse sans 
l'autorisation du souverain. Gaïus l'avait dit pour les con-
grégations païennes; le moine Marculfe dit que pour entrer 
dans un couvent il faut une autorisation donnée à la person-
ne ; Charlemagne substitua à cette autorisation celle de l'ordre 
lui-même. Les édits de 1629, 1649 et 1749, relatifs à ces pres-
criptions, furent quelquefois oubliés; le dernier était la 
charte véritable des ordres monastiques; il fut inspiré, disent 
les adversaires, par la haine pour les congrégations non auto-

risées. 
La Révolution abolit les congrégations; l'article 4 de la loi 

organique du concordat,prescrivit l'autorisation; les idées se 
modifièrent cependant un moment, mais on revint à la néces-
sité de l'autorisation; le décret de messidor an XIII la pres-
crivit formellement. Sous la Restauration, de nombreuses pro-
positions furent faites pour les y soustraire; elles échouèrent 
successivement. En 1817, une loi fut favorable à leur existan-
ce, mais on exigea toujours l'autorisation par une loi ; ce ne 
fut qu'en 1825 qu'on restreignit à la nécessité d'une ordon-
nance royale l'autorisation nécessaire aux congrégations déjà 
existantes; on leur faisait grâce, car un amendement de M. 
Lainé eût voulu qu'elles fussent déclarées illégales et abolies. 
En 1826, on s'en souvient, dans l'affaire Montlosier, le prin-
cipe fut maintenu par arrêt de cette Cour. Plus tard, eu 1831, 
1832, 1849, il en fut de même au Conseil d'Etat. La Chambre 
des députés se prononça de même en 1845, au sujet d'un ins-
titut cé'èbre. Lois de haine! dit-on. Non, non. Charlemagne, 
saint Louis, Louis XIV, Napoléon, n'ont pan fait de lois de 
haine de ce genre; ils se sont fondés sur des raisons profon-

des. 
La première, la plus importante, la plus juridique, c'est 

que lorsqu'il s'agit d'un être abstrait, formé sous l'influence 
de certaines combinaisons, son existence, .son ace de naissan-
ce en quelque sorte, doit être notifié à la société tout entière; 
cette existence est attestée par l'autorisation du souverain; 
ainsi l'enseigne un homme qui certes parle sans passion, Sa-
vigny, dans son Trai e du Droit Romain. 

La deuxième, plus humaine, aussi certaine, est toute poli-
tique. Si les congrégations, comme les oiseaux, s'alimentaient 
par leà secours du ciel, il ne serait besoin d'aucune lui à leur 
égard; mais elles vivent parmi nous, elles sont en grand nom-
bre; leurs rapports avec l'Etat sont indiqués par notie Pithou, 
par notre Loisel, par notre Dumoulin; ils ont fixé ces rela-
tions et précisé la ligne séparative qui doit éviter la lutte, et 
le mal qui en résulterait; l'équibbre serait détruit si ces con-
grégations, surveillées par un souverain étranger, marchant 
dans l'ombre, et éclatant au grand jour au moment dusuccès, 
pouvaient s'établir sans autorisation et sans contrôle. 

La troisième raison, économique, celle-là, se tire de termes 
que j'emprunte à Montesquieu : « Ces acquisitions sans fin; 
dit-il, paraissent au peuple si déraisonnables, que celui qui 
voudrait parler pour elles serait regardé comme imbécille. » 

De là, la prohibition des substitutions, et la nécessité de la 
suppression des obstacles créés par ces établissements. 

Il est enfin une raison plus touchante, que je rappellcavecplus 
d'intérêt ; c'est que l'autorisation a puur but d'assurer le gou-
vernement que tts engagements pris par ces religieuses, qui 
Bbandonneui leur famille, qui se tuent en quelque sorte, ne 
fait pas le fruit de la eaptatlm et de la cupidité, et d'empêcher 
que plus tard quelque visiteur apostolique les contraigne à 
rentrer dans un monde dont elles^e connaissent plus le lan-
gage. Aussi la nullité du contrat est-elle perpétuellement 
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invocable, et nulle distinction n'est admissible, quant aux ac-
tes, entre ceux qui sont gratuits et ceux à* titre onéreux ; la 

jurisprudence décida aujourd'hui que tout acte émané d'une 
eongrgation non autorisée, de quelque nature qu'il soit, est 
absolument nul. Trois Cours impériales avaient établi une au-
tre doctrine, Caen, Grenoble et Toulouse ; mais la Cour de 
Grenoble a seule persisté, (t si deux arrêts de la Cour de cas-
sation, deux arrêts d'e<pèces, ont admis cette résistance, ils 
ont été plus tard effacés par d'autres aussi contraires de la mê-
me Cour. 

Comment donc-4e jugement justifie-t-il la fin de non-rece-
voir qu'il applique à M"1" de Guerry ? Sur ce que nuls rapports 
personnels n'ont existé entre elle et les détentrices des biens 
qu'elle réclame, et qu'à l'égar I des immeubles elle n'y a pas 
de droits réels : elle assigne, dit on, la communauté;; la com-
munauté est incapable, elle ne peut ni agir, ni être actionnée. 

En 1830, le prieur des pénitents noirs d'Arles avait fait des 
commandes de travaux à des ouvriers pour son monastère; 
assignéen pair ment, il répondit : « Je ne suis pasobligé person-
nellement, et quantà la congrégation, elle n'est pas autorisée. » 
La Courd'Aix a basé sur cette défense une lin de jion-recevoir 
fontre ces pauvres ouvriers. 

Mais, à ce compte, une congrégation ne pourrait jamais être 

assignée. 
Toutefois, les premiers juges, abordant le fond, disent : S'il 

y a donation, il y aura nullité. Mais s'il y a société, entre per-
sonnes qui sont capables, il y aura des actes couimutatifs et 

valables, et, dans l'espè e, il y avait société. 
Je demanderai à quoi bon l'a distinction, puisqu'en aucun 

cas la communauté ne peut ni agir ni ô re actionnée; s'il en 
est ainsi, c'est sans doute qu'elle n'existe pas; mais si elle 
peut re< evoir, elle existe donc ; alors je conclurai qu'elle 
existe pour rteevoir, et non pour restituer. Eu vérité, ce qu'on 
a dit du péché originel, felioc cuTpq, il faut le dire de cette 
heureuse incapacité; elle profite dans tous les cas à la com-

munauté. 
Qu'on y prenne garde pourtant, et qu'on me permette quel-

ques ex- mpleS. Un va et de-jésuites était poursuivi pour sous 
traction frauduleuse ; il répondit (c'est Jean Dalba qui l'as-
sure) : « Escobar permet de prendre sa pordon nécessaire du 
bien des maîtres. >> Quelque jour, un fermier des trappistes 
ou d'autres congrégauistes, pot'rra leur répondre à i eu près 

de niôu.e, avec la môme aut ri té. Le Co le pénal traite d'escroc 
celui qt i agit en une fausse qualité comme avait fait le prieur 
des pénitents noirs ; faudrait-il apporter ici ces qualifications 

rigoureuses? Les biens sans maître, dit le Code Napoléon, ap-
partiennent à I Etat; si vous n'exist'Z pas, l'Etat

 f
 eut donc 

intervenir. Et. si nous nous intro luisions dans Picpus, pour-
ra z-vous venir nous en chas>er? 

Non, ne dites pas quel, s congrégations non autori;ées n'exis-

tent pas; elles n'existent pas régulièrement, c'est vrai; elles 
sont comme le tnala ;e, qui vit, quoique ce ne soit pas à l'ins-
tar des gens bien portants; elle sont pas comme le mort pour 
qui toute vie a cesse. Vous êtes donc, mais vous êtes contre la 
loi ; et la justice, en proclamant vo're existence, proclame 
aus>i votre néant, c'est-à-dire votre existence pour conduire à 

•votre néant. 
La Cour fera donc justice; elle fera un grand exemple en 

rejetant cette fin de non recevoir, qui n'a d'antécédent que dans 

cet arrêt de la Cour d'Aix. 
Voyons la deuxième héorie du jugeiÉenf, théorie utile dé-

sormais, qui déclare que la congrégation non autorisée ne 
cous itue pas un corps moral, mais uneeoliection ('individus, 

capables en droit. On demande pour les dames de Picpus 
l'autorisai ion de faire tous les actes de la vie civile, de s'asso-
cier dans les vues les plus légitimes, et puisque la société est 
un contrat permis à tous, doit-elle interdire la société dont le 

but est la liberté de conscience, la prière, le dévouaient, l'as-
piration vers un monde meilleur? Mais, dit-on, l'autorisation 

à cette fin n'est que facultative ; si elle est accordée, il y aura 
là un corps moial, pouvant posséder et disposer; sinon il y 
aura société dans les ttrmts du droit commun. 

Voilà le système, lequel, comme tous les systèmes, est ap-
puyé sur une véri é première. Sans doute, chaque personne est 
capable, isolément considérée; mais c tte capacité appartient 
aussi aux religieux autorisé , comme à ceux qui ne le sont 
pas : toutefois,, bien que capable individuellement, on ne peut 
créer une soeié'é dans on cas où la loi le def nd ; la définition 
de la société est dans eei adage : Socielas lucri in commune 
facie' di causa; et telle n'est pas la condition de la société de 

Picpus. 
Elle manque encore d'une autre condition, le consentement 

des contractants, car vous ne voulez pas faire une société. 
Que diriez-vous si on vous gratifiait de marchands? Vous seriez 
saisis d'une indignation fort légitime; vous êtes, en effet, réu-
nis comme religieux, non pas comme marchands. 

Mais enfin vouh z-vous qu'on vous considère comme associés, 
comme marchan ts de prières, d'édifications, de bonnes œu-

vres, que sais-je? où sont t>lors les principes à voi s appliquer? 
Que M. te premier président me permette de citer un pas-

sage du Commentaire sur l<s sociétés conynerciales ; il s'ap-

plique ici merveilleusement : 

« Il est constant, d'ailleurs, que le pouvoir de la majorité 

se res'.t'eint à l'appréciation des actes et des faits relatifs à 
l'exploitation des affaires sociales. Le contrat est comme l'ar-

che sainte sur laquelle on ne peut pas porter la main. Quelle 
ressource resterait-il à la m'ujoriié, si une majorité passionme, 
frauduleuse peut-être, pouvait, en bouleversant les statuts sur 
la foi desquels la société a été contractée, y substituer des 
combinaisons de naiure à compromettre et le présent et l'ave-

nir des parties contractantes ? « 

Eh b en ! en 1853, vous avez modifié l'acte de société, vous 
y avez apporté des changements importants, de ces change-
ment que le pape Eugène IV considère comme s'appliquant à 

des conditions fondamentales, quand elles ont pour objet ce 

qui concerne l'élection de Vabbesse. 
Et puis le pacte social m'appartient; si les actes sont nuls, 

c'est le néant; s'ils sont valables à l'état de société et qu'il y 
ait eu violai ion des statuts, des conditions, ils deviennent an-
nulables. La nullité ! c'est ici un grand mot, je le confesse, 
mais il est, la conséquence de l'argumentation adverse; il amè 
ne une liquidation, liquidation dont je ne veux pas, car je ne 
veux pas séculariser des religieuses et les disperser, mais je 

réclame ce qui m'est dû, et mon espoir ne sera pas trompé. 
Mais il y a, me dit-on, consommation accomplie, et le fait 

est irrévocable. Ainsi, violez la loi une première fois, vous se-
rez attaquables; violez-la encore une fois, vous ne le serez 

^ Pour rejeter la réclamation, il faudrait qu'elle eût pour 

origine une cause fausse ou une cause honteuse. 
On a terminé par certains arguments spéciaux. Mme deGuer-

ry était économe générale ; non, il n'y a po.nt à Picpus d'éco-
nome générale; il y a des supéri ures locales, qui ne retien-

nent pas de fonds ; et, comme économe, Mme de Guerry ne 

devait qu'un compte, voilà tout. 
Mais où a-t-elle p-is les pièces qu'elle produit ? Ces pièces 

appartiennent à la société, ce sont des élément» de décision, 
ils m'appartient ent, ils prouvent en ma faveur. 

Le motif de son action contre la communauté n'est-il pas 

purement humain? N'est-ce pas une ambition trahie, du 
moins tn ce que Constance Jobert, son amie, n'aurai' pas élé 
nommée supérieure générale ? Tout ce qu'on peut dire contre 

elle on le l'oit, c'est qu'elle a été fidèle à l'am-tié ; mais «île 
n'a ' as voulu personnellement être supérieure générale ; elle 

n'a uas été comme on l'a dit, hdele jusqu'à désobéir au Saint-
Père- e le'n'a soutenu Constance Jobert que par respect pour 
la règle de son i. stitut, et lorsqu'il a été question d'une no-

mination de supérie re générale dans la maison de la Trinité, 
c'est sœur Elouie qui a été choisie. 

Quel sera le résultat d ce procès? Sil est perdu pour Pic-
nus il lui restera 4 millions sur 5 midions d immeubles ; sil 
est perdu pour ft* de Guerry, elle sera réduite au néant 

JUSTICE CRIMINELLE 

Qu'on ne boni parle pas de r-ligon, de question religieuse, 
lorsqu'on a refusé tout arbitrage par nous proposé; non, non, 

et le me souviens ici de ce récit de 1 Evangile : 
iiadeleioe versaii des parfums s-r les , îeds du Sauveur ; 

Judas s'écria: « V,< urquoi ces profusions; on eût pu tirer 3l0 
déni rs de ces pa.fums et l.s donner aux pauvres ! .. Lst-ce 
que Judas tenait à ceite distribution pour les pauvres/ Non, 

sans doute; mais il tenait la bourse et voulait l'augmenter. 
Eh bien! ici, on tient la bourse et on veut la garder, et la 

garder en son e t ier... 

M. le premier président : La cause est continuée à hui-

taine pour les plaidoiries des intimés. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 23 janvier. 

AFFAIRE DUBRUNFAUT. CONTREFAÇON. — FABRICATION DES 

ALCOOLS TIRÉS DU JUS DE BETTERAVE. 

Dans notre numéro du 24 janvier dernier, nous avons 

annoncé la cassation de l'arrêt de la Cour impériale de 

Douai rendu, le 31 mars 1857, en faveur des sieurs Lan-

frey, Lefebvre et Ce, et que nous donnerions le texte de 

l'arrêt de la Cour suprême. Voici cet arrêt qui explique 

suffisamment les faits et circonstances qui ont amené la 

cassation :
 ; 

« La Cour, 
Ouï M. le conseiller Nouguier en son rapport; M" Paul Fabre 

en ses observations pour Auguste-Pierre Dubrunfaut, deman-
deur en cassation; Me Kendu en ses observations pour Lanfrey, 
Lefebvre et C", défendeurs intervenants, et M. l'avocat-général 
Raynul en ses conclusions; 

« Sur le premier moyeu de cassation, proposé et fondé sur 
une prétendue violation des art. 2 et 30 de la loi du 5 juillet 
1844, sur les brevets d'invention et de la foi due au brevei, 
en ce que l'arrêt attaqué aurait supposé des dosages autres 
que ceux que le brevet aurait réellement indiqués; 

« Vu le brevet, pris le 9 octobre 185-2, i ar Dubrunfaut, 
pour la fabricaiion des alcools tirés directement du jus de bet-
terave, à l'aide d'une addition d'acide, notamment d'acide sul-
funque; 

« Vu spéc alement le paragraphe de la description dudit 
brevet, commençant par ces mots: « L'acide auquel nous 
donnons la jireférence... » et se terminant par ceux-ci: «A 
une température supérieure à 28°; » 

« Attendu que, parmi les inventions revendiquées dans 
son brevet par Dubrunfaut, comme constituant à sou profit un 
droit priva if, Dubrunfaut plaçait en première ligne, indé-
pendamment du mérite en lui-même de l'emploi des acides 
pour l'alcoolisation directe du jus de betterave, la découverte 
(a laquelle il prétendai ) de l'exacte proportion dans laquelle, 
pour assurer le succès de l'opéra ion, l'acide sulfurique de-
vait être empoyé, proportion qc'il prétendait également 
avoir précisée, comme elle devait l'être, dans sa description; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, en appréciant les diverses 
données à cet égard du brève', les a mal comprises et inexac-
tement interprétées; qu'il a, en effet, supposé, par une erreur 
évidente, que l'opération décrite exigeait deux versements 
d'acide cumula ils, faits successivement, le premier au moment 
du rapage, le deuxième au moment où 'e jus est dans la cuve, 
taudis qu'il est mauTeste, par l'examen attentif du brevet, et, 
spécialement, du g ci dessus visé, que le brevet n'a entendu 
parler que de ve sements alternatifs, pouvant, au gre de celui 
qui opère, être effectues l'un ou l'autre, à l'un ou à l'autre de 

ces moments, mais ne devant pas être effectués l'un et l'autre ; 
« At endu que cette erreur d'inter

K
rétation relève du con-

tiôle de là Cour de cassation, puisqu'elle a porté atteinte à la 
loi du brevet ; 

« Attendu qu'une telle erreur, point de départ des diverses 
déductions de l'arrêt qui ont suivi, a nécessairement réagi sur 
ces déductions, pour les entacher, par l'iiilluence du vice ori-
ginaire, d'inexactitude ou, tout au moins, d'indécision; 

« Qu'en effet, en premier lieu, relativement à la question 
des dosages, il est difficile d'admettre comme certaine la déci-
sion du juge, qui taxe ces dosagesd'incertitude et d'insuffisan-
ce, puisqu'on voit qu'elle se fonde sur l'absence totale d'indi-
cation, dans la première opération prétendue, aussi bien et 
plus encore que sur ce qu'il y aurait d'insuffisant, selon cette 
décision, dans l'indicaion du dosagî pour la seconde; 

« Qu'en deuxième li ti et relativement à l'examen de la ques-
tion de nouveauté ou de non nouveauté du dosage breveté, il 
est également impossible de considérer comme irréfragable la 
déclaration du juge, à cet égard, puisque son erreur sur le do-
sage revendiqué par le brevet (dosage qu'il avait à comparer 
et qu'il comparait avec les dosages antérieurement indiqués) 
entachait d'inexactilu ''e forcée le premi r terme nécessaire de 
comparaison et ne lui permettait pas, dès lors, d'affirmer avec 
certitude cette antérioriié prétendue, à la suite de laquelle, 
cependant, l'arrêt a déclaré que le dosage indiqué par Dubrun-
faut manquait de nouveauté et ne ; ouvait être breveté; d'où il 
suit que ledit ar êt a violé, tout ensemble, lafoidue au brevet 
et les dispositions des articles î et 30 ci-dessus visés; 

n Par ces inoiifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les 
deuxième et troisième moyens 

« La Cour, vidant le délibéré par elle ordonné à sa précé-
dente aud ence, casse et annule l'arrêt de la Cour impériale de 
Douai du 31 mars dernier, et, pour être fait droit sur l'appel 
i n tejeté par Lanfrey, Lefebvre et C, du jugement du Tribunal 
correctionnel de Cambrai, du 21 novemb e précé 'eut, renvoie 
et la caus-' les parties devant la Cour impérial de Paris (chambre 
des appels de police correctionnelle) à ce déiermii.ée par déli-
béral ion spéciale i rise en la chambre du conseil ; 

ce Ordonne la restitution de l'amende ; 
« Ordonne également qu'à la diligence du procureur géné-

ral près la Cour, le présent arrêt sera imprimé et transcrit en 
marge de l'arrêt annulé. » 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

HAUTE COUR CRIMINELLE DE LA PRINCIPAUTE 

CITEfïlEURE (royaume des Deux-Siciles). 

AFFAIRE PISACANE ET AUTRES. — ÉVÉNEMENTS DE PONZA ET 

DE SAPRI. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 31 janvier.) 

Nous avons publié la première partie de l'exposé des 

charges relevées contre les accusés. Voici la suite de cet 

exposé : 

Nous avons ici beaucoup de troupes et beaucoup d'arresta-
tions. On assure que les princes espagnols et les princes 
royaux partiront bientôt, deux bateaux à vapeur sont prêts 
à les recevoir. Les amis de Cilento nous écrivent qu'ils sont 
préparés à tout événement, nous exhortant à presser le dé-
nouement, car chaque minute de temps perdu pourrait tout 
gâter, A Cilento il y aune grande agitation, à Naptes on par-
le avec beaucoup d'exagération de rencontres entre la troupe 
et quelques bandes. Après l'avant-dernier répit que vous 
aviez fixé, nous avons envoyé en province des lettres qui, à 
coup sûr, y ont produit une certaine alarme, votre proclama-
tion ne manquera pas de l'y entretenir. Je ne veux ni ne dois 
vous cacher que nous nous trouvons bien ernbarrassé-i, ne sa-
chant pas si après la lettre d'Agresti vous avez fixé l'époque 
et l'endroit, on bien si pour diriger vos batteries sur un autre 
point vous reculerez l'époque ! ! ! Il estindispensable que vous 
m'éclairiez sur ce dôme par votre première, dans ma posi-
tion, et en ce moment le doute peut au moins donner le 
frisson. Pour le reste je m'en rapporte à mes dernières let-

tres. Adieu. 
Voici maintenant la seconde lettre : 

« Mon cher ami, je viens de lire ce que vous m'écrivez sur 

l'ajournement jusqu'au 12. 
« Chez nous, je vous le répète, on ne peut rien faire par les 

raisons que je vous ai dites plus d'une fois. Je crojs qu'on 
pourrait opérer nuitamment la descente : à Ventotenc il fau-
drait s'emparer de la gaba> re et de la batterie de 5 ou 6 piè-
ces qoi se trouve du côté de San Stefrnoet du canal ; en même 
temps un bateau à vapeur stationnant dans le canal ferme 
rait le passage à toute barque; on agirait ensuite de même sur 
San St> fàiio.amoins cependant qu'on ne veuille agir à là même 
heure vers les deux endroits. Alors en débarquant à San Sie-
lano, sur la côte opposée à Ventotene, on prend par derrière 
les factionnaires qui ont un corps de garde à l'entrée d • la 
prison : dans l'intérieur il y a une caserne pour le reste du 
détachement, un autre corps de garde ayant trois factionnai-
res, puis la caserne des gardiens qui sont au nombre de vingt-
quatre ; comme ils font le service de la geôle, ils ne sont 

point armes. 
« Il y a encore un artilleur qui est chargé des bombes à 

main dont le gouverneur a une caisse. Voilà donc tous les 

obstacles que vous devez surmonter, calculez bien toutes les 
chances et voyez si la réussite est possible. Dans mes lettres 

je ne vous ai pas parlé des condamnés pour crimes ordinai-
res, on ne p ut avoir confiance en eux, presque tous nous 
voient de mauvais œil; si jamais ils recouvraient la liberté, 
ils reprendraient immédiatement leur ancien métier do vo-

leurs de grand chemin. Les condamnés politiques ou sémi-
politiques peuvent être au nombre de cinquante, de ce, nom-
bre il faut ôter une dizaine de vieillards qui seraient inuti-

les dans une rencontre, nous restons donc environ quarante de 
disponibles. Pesez bien tout cela et décidez. Vous pouvez vous 
figurer si j'aimerais de me voir libre, mais avant tout j'aime 
mon pays et je ne voudrais pas qu'on négligeât les véritables 

intérêts de notre malheureuse patrie pour des considérations 
individuelles. Vous êtes libre et à même d'agir; réfléchissez 
bien sérieusement avant de prendre un parti décisif. 

« Jusqu'à mon dernier souffl-' j'appartiendrai à l'Italie, et 
je ne manquerai jamais à un appel qui me vienne d'elle. 

» « Je vous remercie des 30 ducats que vous avez fait tenir à 
ma femme. Je tiendrai note de toutes mes dépenses afin de 
pouvoir vous en rendre compte. » 

Nous donnons encore le texte de la proclamation qui, ainsi 
que les autres pièces, est entre les mains de la justice. 

« Citoyens ! quand on reçoit la bastonnade pour la seule 
raison que votre figure déplaît à un sbire; quand les meil-
leurs d'entre nous sont torturés et fusillés au mépris de toute 
loi la position du pays est plus que triste, elle est humi-
liante. 

« En dévoilant les infamies du gouvernement, r.ous assour-
dissons l'Europe de nos plaintes; mais à l'heur? qu'il est un 
étonnement universel a remplacé la pitié; nous ne sommes 

plus con idérés comme un peuple mal gouverné, mais comme 
neuf millions d'hommes qui se laissent impunément opprimer 
par une poignée de bourreaux, ministres haïssables d'un exé-

crable tyran. A l'étranger on ne croit point à la possibilité 
d'un tel état de choses ; déjà on entend les autres peuples mur-

murer un terrible jugement sur nous : » Ou les infamies dont 
■< oii^parle n'existèrent jamais, ou elles sont vraies, et alors le 
« peuple qui se met à genoux devant une telle tyrannie est un 
« peuple tombé au dernier degré d'abaissement, qui ne peut 
« vouloir ni mériter sa liberté. » L'Europe entière, vers la-

quelle nous nous sommes tournés, a prononcé son jugement; 
peuples et gouvernements ont répondu : « Révoltez-vous, nous 
respecterons les faits accomplis.» 

« Mais, qu'avons-nous fait jusqu'à présent? Aux gibe's, aux 
tor ures, aux prisons, nous avons répondu par quelques ru-
bans tricolores et par la publication de dé-rets trompeurs; 
ces ruses inoffensives ont été punies par nos oppresseurs a 
l'égal d'une rébellion. 

« Serions-nous faibles par hasard? Non! un peuple qui 
combat pour ses foyers n'est jamais faible: la Suisse a vaincu 
l'Autriche, les Flamands se révoltèrent contre le duc d'Albe et 
vainquirent la toute puissante Espagne; lorsque l'Angleterre 
se montra trop dure envers ses colonies, ? elles se révoltèrent et 
leur joug fut secoué; les Grecs prirent les armes et le Turc fut 
vaincu; nous, mêmes, animés par la voix d'un généreux plé-
béien, n'avons-nous pas humilié l'orgueil insolent des gouver-
nements espagnols ? N'avons-nous pas arrêté aux portes de la 
capitale les troupes victorieuses de Championne!? Nos monta-
gnards firent pâlir ces généraux vainqueurs dans tant de com-
bats. Le gouvernement qui nous opprime et nous déshonore, 
ne l'avons-nous pas forcé à plier le genou devant nous en 1820 
et 1848 ? Nous sommes tombés, non pas parce qu'il éiait fort, 
mais parce que nous avons cru à ses serments. 

« Croit-on que dix ou douze mille mercenaires puissent 
nous arrêter? L'armée, objet de haine pour le tyran, est avec 

nous; aucune raison ne peut en faire douter; l'Europe était sur 
le point de nous déclarer un peuple dégradé lorsque Agésilas 
Milauo sortant des files de notre armée, suspendit la terrible 
parole qui nous menaçait, car un peuple qui fournit de tels 
héros, doit être un noble peuple. 

«Serait-ce par hasard la discorde entre les partisqui pourrait 
nous affaiblir ?Mais n'avons-nous pas tous un ennemi commun 
à combattre, ne devons-nous pas conquérir avant toutla liberté 
de pensée, la libe té de discussion? Vous espérez avoir des 
concessions sans recourir aux armes, mais sur quoi fondez-
vous de i-emblables espoirs ? Tous les moyens pacifiques fu-
rent tentés, et le. tyran nous fait sentir plus que jamais son 
redoutable fléau. Les constitutions de 1820 et de 1848 furent 
le résultat d'une révolution ; et jamais un peuple ne se déli-
vrera de la tyrannie de son souverain sans recourir aux armes. 
Pour nous l'insurrection n'est pas la guerre civile, c'est un 
moyen de légitime défense contre les satellites d'un tyran, 
contre les ennemis du bien public qu'il faut combattre, tuer, 
détruire pour nous sauver tous. Contre les assassins il n'y a 
aucune autre défense hors les armes. 

«c Est-ce la difficulté de nous entendre, de nous mettre d'ac-
cord qui nous retient? Est-ce que la tyrannie ne nous a pas 
tous mis a'accord? Que chacun jure en son cœur de ne pas 
rester inactif' si l'on se bat sur un point quelconque, que cha-
cun jure de courir au champ de bataille, ou si c'était trop loin 
de tout faire pour révolutionner son Village et detruiie les 
satellites royaux, et alors l'accord sera universel, la conspi-
ration aus-i ét ndue que l'est le royau > e lui -même, une ter-
rible mine sera préparée, il suffira de trouver ceux qui vou-
dront y mettre le feu, et ceux-là ne manqueront certe pas. 
Mais si chacun hésite et attend pour prendre les armes que de 
milliers d'autres les aient prises, on ne pourra jamais rien 
faire. Une étincelle entretenue par tout le monde produira 
un vaste incendie; abandonnée, elle s'évanouira sans laisser 
de trace. Si une expédition faite en toute apportunité de 
temps et de lieu, manque son but, à qui la faute ? Au petit 
nombre de nobles cœurs qui commencent l'attaque ou à la 
grande majorité qui sans sourciller les regarde mourir. C'est 
une honte que de dire : « Il n'y avait point eu d'accord. » 
C'est un vain prétexte pour excuser sa propre lâcheté. Quel 
avertissement plus solennel voulez-vous que la bataille com-

mencée? Ce signal, nous l'avons donnée en 1848, et toute l'I-
talie se leva. 

« Nous sommes maintenant semblables à ces mendiants 
qui, pour éveiller la pitié, mettent en montre les plaies qui 

rongent leur corps; qu'avons-nous recueilli de notre humilia-
tion? Le mépris — la pensée seule d'une semblable abjec-
tion devrait nous faire rougir. Trêve aux plaintes inutiles; si 
nous nous croyons dignes de liberté, levons-nous, rendons 
coup pour coup, et que nos mains en cassant le bâton qui 
s'abattait sur nous, brisent en même temps le bourreau et le 
tvran. C'est ainsi qu'on recouvre la liberté et l'honneur. 
J « Naples, 1857.» 

Il fallait trouver des hommes capables de prendre l'initia-
tive da ce mouvement, et on fit un ramassis de gens de tous 
les pays; leur nombre ne dépassa point les vingt-trois, y 

compris le capitaine Sarde, Joseph Daneri. 
A cet objet, Louis Barbieri avait engagé plusieurs marins 

de la Spezia, hommes qui se connaissaient en insurrection, 
d'après ce qui était auparavant arrivé chez eux. C'est ce mô-
me Barbieri qui, à Gènes, servit de courtier à Pisacane pour 
enrôler et embarquer plusieurs personnes, et ses démarches 
ne furent pas inutiles, puisque, outre le capitaine Daneri, 
plusieurs marins de la Spezia firent cause commune avec lui. 

Les survivants sont : 
Félix et Jean Poggi, Dominique Porro, César Faridone et 

François Metuscé. Parmi les autres partisans, appartenant 
principalement à la Lombardie et à la Romagne, seront pré-

sents aux débats, les nommés : 
César Cari, Dominique Mazzoni, Joseph Faelli ou Feli, Jo-

s ph Santandcea, Jean Camillucci, Pierre Rusconi, Achille 
Tomaci-Perucci, Amilcar tloiionio, Charles Rotta et Jean Ga-

gliani. 
Tous se réunirent chez Pisacane avant que de partir de 

Gênes. 
La circonstance des faux noms pris par plusieurs d'entre 

eux démontre qu ils étaient parfaitement renseigués sur le but 
de l'expédition. Jean Gagliani et Charles Rotta se faisaient 
appeler Philippe Solari et Michel Galli. Joseph Santaudrea et 

Joseph Feli avaient pris des noms d'emprunt qu'on ignore 
jusqu'à pré.-ent. Les nommés Frédéric Foschini, Jean Sala et 
Philippe Fajelli eu avaient agi de même. 

Si cependant on pouvait encore avoir des doutes, le docu-
ment suivant les ferait disparaître ; les signatures qu'il porte 
fui eut reconnues par les signataires eux-mêmes ; nous parle 

rons plus loin de la valeur de ces autographes. 

« Nous soussignés, proclamons hautement qu'après une con-

spiration qui a eu lieu entre nous, méprisant les calomnies du 

vulgaire, confiants dans la justice de notre cause et dans la 

force de notre âme, nous nous déclarons les m 
révolution italienne. Si le pays reste sourd {fs <V 

nous saurons mourir sans le maudiront suivant \ °tr6 aPw 
légion des martyrs italiens : quand une autre il-8l°ri>V 
trouver des hommes comme nous, qui sachent ses» •,? W 
liberté, alors elle pourra se croire l'émule d'Italie erà

s
, 

clave encore. ' 1u°ique £ 

« Fuit à bord du Cagliari, à neuf heures et demio A 

25 juin 1857. - 1, Charles Pisacane; 2, Jean N?
U So

'f i,, 
J. B. Falcone; 4, Louis Barbieri de l.eriel • 5 r„ ?ote"'«-, 

de Lerici; 6, Achille Perucci ; 7, César Faridone 2
 hki 

Poggi de Lerici ; 9, Jean Gagliani de Lerici - 10 n ' 

Rotta; 11, César Cari d'Ancône ; 12, Frédéric Fu\r'0'nitlil 
.■, VV,OQI vjan u «iwi», i*, r rouerie f usch' • lit 

Ludovic Necromonti d'Orvieto; 14, François Meaiscé d !'' 13 

marin; 15, Jean Sala; 16, Laurent Giannone; 17 n,.etiti 
Fajello ; 18, Jean Camilucci ; 19, Dominique Massone'd't 'P-! 
20, Pierre Rusconi 

que Massonsd',Q"< 

jl est certain que les documents que Pisacane p
0rt

 • 
lui, avaient établi les bases de celte entreprise inseL 

Sur un imprimé émargé latéralment et au bas, pa/v 
dont on se sert à l'hôpital miluaire de la Trinité', p

01
u % 

l'entrée ou la sortie des individus appartenant aux d'irDole' 
corps, on lit en manuscrit des renseignements sur i , ^ 
renies garnisons. s 

Une feuille manuscrite, portant pour titre Condition 
raies et en grande partie écrite en chiffres qu iioii

Si
,
v
'-

• xpliquer, donne le relevé des obstacles qu'on devait s ".'^l* 
ter et indique d'où et de qui on pouvait attendre des

 r

UllTl()l1' 
Voici ce document : 

Conditions générales. 

« Les provinces de Bari, Lecce, Basilieataft Fog<ïi
ag

. 
vent sous l'influence de 1 

bons et les riches ; il a 1 
Libertino qui peut beaucouB^'l'S*' 
ui-même une belle fortune. Sori J 

puis peu de prison il habite Lecce : contraire à Murât 

Lafarina,je le crois cependant assez favorable à nos jfp1 ^ 
en un mois de temps il pourrait faire naître quelque ch 
Ban ou à Lecce. ' use> 

« Les districts sont subdivisés en section. 

« District de Laaonegro. La 1re section donne 36 hnm 
armés,' la 2» 16, la 3" 20, la 4° 8, la 5"= 20, la 6" 2y 
la 8" 5, la 9e 20. Total 166. 

« Distre t de Potenzc. La lre section do' ne 12' 
armés, la 2e 70, la 3' 58, la i' 77, la 5e 20, la 6" 13 
Total 420. 

« District de Padula. La lre section donnera 50 homme<i 
més, la 2- 15, la 3e 30, la ¥ 40, la 5" 10, la 6' 20 la 7. î' 
la 8e 12, Total du district 167. ' ^ 

« Total général des hommes armés 453. 

« Mais en complétant les cidres de cette province, on non 
rait atteindre le chiffre de 2,000, tous bien armés et prête': 
commencer dèsqu'on voudra: il y en aura t en outre40o

saB
" 

armes. 

« A Bari, Lecce et Foggia, il y a une espèce de société de 
carbonari qui ont pour mot d'ordre Mazzini et pour signe de 
ralliement le bonnet rouge: ils sont au nombre de près k 
6,000. 

« Dans le Molise, nous avons le district de Lirino. Dans la 
province de Salerno et dans celles qui l'avoisinent, nous a. 
vons Maguone, Matina et le prêtre Padula, les premiers sont 

en prison. 
« Les forces de Bari, Lecce et Foggia subissent toutes l'in-

fluence des doctrinaires. 

« Nous aurions donc sur les côles du Cilento, en comptait 
sur la grande activité de Padula, deux ou trois cents affiliés; 
la province de Basilicata nous en fournira 2,000. Le premier 
rassemblement serait donc d'environ 3,000 hommes, en ne cal-
culant que sur des affiliés. 

n Des forces plus imposantes pourraient venir des province 
plus éloignées. 

« Lecce, Bari, Foggia et Molise nous donneront environ 
6,000 hommes. 

« Dans le Cilento nous aurons lelieutenant Maddalena com-
mandant une colonne mobile de 30 gendarmes. 30 il 

« A Agliastro, la garde journalière de municipaux et 
de gendarmes. 8 i 

« A Rotino, un piquet de gendarmes sous les ordres 
de Rocca. 8 

« A Prignano, Saint-Antonio et Torchiara 8 I 
« A Saint-Mango, Sessa et Omignano, un détache-

ment de 8/1 
« A Acquavella, Casalicchio, Pollica, Celso et Pis-

ciotta. » 8 ', 
« A Vallo, un capitaine avec 40 gendarmes. 40 > 
« Une compagnie de gendarmes de 94 hommes. 
« Porcile est prêt à prendre part au mouvement ainsi que 

Sainte-Lucia. 
« A Ceraso, Terraduara et Villaggi, on a organisé des com-

pagnies d'hommes armés; malheureusement, ils ne valent pus 

grand chose 
« Cas ellabate et Agropoli sont mauvais. 
« M mte est excellent, Cicerale est mauvais. 
« Monteforte et Magliano, irès bons. S^n'-Giacomo bon 

Bocca, Lustra et Val le subissent la même influence que ftp 

rondissement de Torchiara. 
« Giungauo est très bon ; Gioia, Cirdile, Muvio et Pellere» 

seraient également s'ils pouvaient se soustraire à l'influence 

du Valle. 
Sapri. 

« Mathieu Giordano, tailleur (c'est la personne que TOI» 

cherchez).— L'Italie pour les Italiens et tous les Italiens pM' 

elle. — Demander à Sapri le baron Galotti. — Ischia et Ven-

totene à la distance de 30 milles l'un de l'autre. 

Fies. 

« Le projet sur Ponza fut donné par Matina. Dans cette'
1
? 

se trouvent beaucoup de détenus politiques et militaires, 
avertis à temps au moyen d'un signal convenu, pourrait 
couper les fils du télégraphe pendant que le bateau à vap<* 
s'emparerait de la gabarre qui est dans le port. On pour* 
avoir 200 fusils, des munitions et deux petits canons. Lag»1* 
nison est représentée par quelques vétérans. Matina, corn* 

on vous l'a écrit, est au secret. 

Ventotene. 

« Pisani. Garnison. Un commandant de place, un adjod^ 
de place, un sergent et quatre vétérans, chargés du service

 w
^ 

police. Une cornette avec trente-six hommes de la résery ^ 
presque tous invalides, huit artilleurs et un sergent. IlJM Sophj, 

h-o 

II 

liomrnej 
la 7« S3, 

def 
Kt * 

une pondnere qui contient quelque canlaio de poudn 
outre, dix ou douze canons rongés par la rouille : une 
hatteries, peu élevée au:dessus du niveau de l'eau, ' 
côté du port de S. Siefano. On pourrait s'emparer d*envir° . 
bons fusils et d'une trentaine de sabres; si on avait le J

 ( 
de désarmer les habitants de l'île, on pourrait encore cal,

 el)( 
en plus une centaine de fusils de chasse. Les détenusso'.! 

viron 90. Le mouillage est au nord. 

Maison de détention. 

« Âgresti. Entre soldats de réserve <t n.arins, il
 s

'y,i
ie

p«i 
environ 40 homm- s.—Le mouillageest au i ord.— Les'v^rj 

pour crimes politiques sont au nombre de 26 ; cellX 1

 eS
t u' 

pour crimes ordinaires, près de 8U0. Le commandant ^ 
certain Rascio, que vous pourrez corrompre l'acilerneiji^ ̂  
détenus, presque tous du Cilento, subissent l'ascenda'^j # 

jeunes gens très influents dans leurs pays, ainsi Ve^
oa

s^i 
7 ou 8 hommes de talent qui pariagenl b ur prison. " ^ au-

rons observer qu'une première version de ce passag 

çait qu'on trouverait 200 fusils.
 ei 

« Si tout réussit, on peut calculer sur 300 nom 
-401) fusils, des munitions et deux pièces de canon. ^fré' 

« Flotte.—1 vaisseaux de ligne, 4 frégates à voues, 
gâtes à vaptur, 6 bricks, 6 corvettes à vapeur. je/' 

« Sur pied de guerre à Naples.—3 frégates a voue», 

vette à voiles, frégates à vapeur). 

Etuciy 

, Ven, 
du Tri 

*}><> 

r u 
.. A Ischia, 2 l'régaies à vapeur. 
« Le Viscardo à Messine, 2 vaisseaux, 18 "^"^të 

peur, 7 frégates à voiles, 4 corvettes à vapeur, t 

voiles. Total, 38. ». ^d» Q
U

U,C 

Malgré tous 1rs obstacles, malgré les forces «^{^édi^tS* 
gouvernement, l'espoir de réussir l'emporta, 

eut lieu. . t:r je 
D'après les documents saisis, on devait pan» 
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nt sur Saint-Stefano et Ventotene ; en route, 
i
 se

 à bord des hommes et des armes. 

(La suit* à un prochain numéro.) 0» 

nu 
ini. 

CHRONIQUE 

PARIS, 1" FEVIER. 

le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 
L*C' j; O fiîvrip,- ni 1RS 

recevra 
le mardi 2 février et les mardis suivants. 

fonférerjce des avocats, sous la présidence de 

membre du Conseil de l'Ordre, a décidé au-

*• rhni la quofction suivante : 

époux peut-il, en adoptant le régime de la com-

" té stipuler l'it "ait 
k. 

es 

,i pivolet) 
ord'h ' 

,, Un 

^stipulation est-elle opposable aux tiers? » 
et cetf 

Wons 
Sul'n% 
secour, 

M 

se tro0. 

k 

• ."mi de 
"lé*, 
chose j 

h°mrn
8 

la>|jj 

liomaie 
la 7«53. 

mes ar. 
la 7» H) 

M pour. 
prêts i 

-iOS sans 

îciété di 
signe à 

près de 

bans li 
nous a-
iers m. 

tes l'in-

somptaix 

premier 
m ne cal-

province 

t envira 

ena cou-
30 I 

t 

insi que 

des com-

dent pu 

no bon. 
pie l'»f 

5ellereli 
influence 

[ue Wii 

ens pour 
et Ven-

cette* 

res,q«i 
urra 
à vapf"1 

poui -

• La°-
coi** 

adjudsj' 
>rvice* 
réserve. 

>nt tenu 
labitan* 

is- K 

ESLS viron W 
le temp 

ooort avait été présenté par M. Chenal, secrétaire. 

^ Arthur Robert a soutenu l'affirmative, 

î!' Merlin la négative. 
Fimotid Fontaine a rempli les fonctions du minis-

*■
 n

e
c et

 conclu en faveur de l'affirmative, 

'^yfcfiférence, consultée par M. le président, a adopté 

l'affirtnahve.^.^^ ^ <j
0)l

férence discutera la question de 

- " j
a
 femme dotale peut valablement garantir la 

sav0irio «on bien dotal sur ses immeubles puraphernaux.» 

sgSfc»est M- B'lara des Glajf,ux-
.
 com

munauté des Petites Sœurs des Pauvres pos-

~7 avenue de Breteûil, 66, Un terrain non clos qu'elle a 

f/;-Vde convertir en jardin. E le a voulu, dans ce but, 

> t tirer d'un mur, et, s'adressant aux dames Paillard et 

eur propriétaires des terrains contigus, elle leur a 

r^-ouimation d'avoir à contribuer, pour moitié, à cette 

truction ; en vertu de la disposition de l'article 663 
f°C<ode Napoléon, les dames Paillard et Vusseur ont ré-

du en otiïant, aux termes de l'article 656 du Code Na-

^°leoii l'abandon de la moitié du terrain que le mur de-
P°- 'j,

u
,
 er>

 afin de s'affranchir par là de toute contri-

hfion dans l'
es

 '
ra

'
s
 ^

e
 '

a C0listrucu0n
- communauté 

a persisté dans sa première prétention , et un procès s'est 

6n
 Devant le Tribunal, la question s'est donc posée entre 

deux articles du Code Napoléon -, l'article 663 et l'article 

656. De ces deux dispositions, laquelle devait être appli-

quée? Fallait-il considérer l'article 663 comme consacrant 

une exception au principe général, qui permet à tout 

propriétaire d un mur mitoyen de se dispenser des répa-

rations et reconstructions de ce mur en abandonnant ses 

droits à la mitoyenneté? C'est ce que soutenait la commu-

nauté^ elleappuyait ce système sur la disposition restric-

tive de l'art. 663, qui ne parle que des murs de clôture si-

tuésdans les villes et faubourgs, et se garde bien de repro-

duire la faculté d'abandon que contenait l'art. 656. D'où 

il suit que l'article 663 constitue une dérogation à l'arti-

cle 656, auquel il est postérieur. Cette dérogation s'expli-

que par un intérêt d'ordre public; il faut eu effet que dans 

les villes et les faubourgs les propriétés soient closes de 
murs; Issécurité de tous l'exige. 

Tel était le. système plaidé par la communauté, qui 

l'appuyait sur l'opinion de Desgodets, Duranton, Pardes-

sus, et de divers arrêts d'Angers, de Bordeaux et d'A-

miens. Mais ce système a échoué devant le Tribunal qui a 
décidé : 

Que l'article 656 du Code Napoléon, par un principe 

général et absolu, sans distinction entre les villes et les 

campagnes, que tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut 

se dispenser de contribuer aux réparations et reconstruc-

tions, en abandonnant le droit de mitoyenneté; que le mo-

tif de cette disposition se trouve dans le désir de ne pas 

imposer à un propriétaire des dépenses qui pourraient 

être, dans certains cas, hors de proportion avec les avan-

tages qu'il en retirerait et môme avec la valeur de la pro-

priété; que ce motif d'équité existe dans toute sa force, au 

cas spécial prévu par l'art. 663, de la construction d'un 

mur dans les villes ou dans les faubourgs, et que tel pro-

priétaire pourrait voir sa fortune compromise par la né-

cessité où il serait de contribuer aux dépenses de premier 

établissement d'un mur de clôture; qu'on doit donc pen-

ser que, bien que le principe de l'art. 656 n'ait pas été 

epro imt en termes exprès dans l'art. 663, qu'il a été 

«ans la pensée du législateur de l'appliquer à ce cas com-
ffle au pre mer ; 

Qu'au surplus, la discussion qui a eu lieu au conseil 
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sur le terrain. 

En conséquence, le Tribunal a considéré comme suffi-

santes les offres des clames Paillard et Vassetir, et re-

oi i ,
emancle

 de la communauté. (Tribunal civil, 
d chambre, présidence de M. Pmssan, audience du 

b janvier; plaidants, JVP Bertrand-Taillet pour la commu-

nauté des Petites-Sœurs-des-Pauvres, et M" Lepelletier 
pour les dames Paillard et Vasseur.) 

~~'
 A

 l'ouverture de la session des assises, que préside 

M. Ilaton pour la première quinzaine de février, la Cour 

a rayé deux jurés de la liste, M. Jovart, à raison de son 

état de maladie, et M. Péroux, qui est inscrit sur la liste 
du département de l'Indre.' 

— A part les chevaux qui vous culbutent, les voitures 
qui vous écrasent, les chiens qui vous renversent, les 

marchands ambulants qui vous assiègent, les portefaix 

qui vous contusiontieni, les fotilainiers qui vous assour-

dissent, il y a à Paris une classe de fâcheux contre les-

quels il est prudent de se mettre en garde. Cette classe, 

toujours plus nombreuse depuis le renchérissement des 

vins et des alcools, est celle des ivrognes. Sans doute, il y 

a l'ivrogne qui fait rire, l'ivrogne chanteur, l'ivrogne pé-

roreur, animaux assez inoffensifs, mais il y a aussi l'ivro-

gne querelleur, l'ivrogne entêté, l'isrogue insulteùr et 

frappeur, ceux-là, bêtes venimeuses, bêtes féroces, dont 

il faut éviter la dent et la griffe. C'est à un des individus 

de ce dernier genre que M B..., rentier, a été obligé de 

traduire devant le Tribunal correctionnel sous l'inculpa-
tion de coups. 

Le plaignant dépose en ces termes : 

« Le 5 de ce mois, je passai dans la rue de l'Arbre-

Sec, m'acheminant vers la rue de Rivoli, quand un jeune 

homme m'aborde, et, tendant sa main vers moi, me dit : 

« Monsieur, voilà ma carte, je veux me battre avec vous.» 

Je vis tout de suite que ce jeune homme était ivre, et, ne 

tenant aucun compte de sou action, je voulus poursuivre 

mon chemin. Mais lui, m'arrêtant par le bras : « Vous ne 

« voulez pas vous battre avec moi? eh bien ! vous êtes un 

« lâche, et les lâches, voici comme on les arrange. » Et, 

joignant l'acte à la parole, il me brise mon chapeau d'un 

coup de sa canne. J'avais vraiment pitié de la folie de ce 

jeune homme, et je ne voulais pas l'irriter en me dé-

fendant, mais m'ayant lancé un deuxième coup de 

canne, et s'apprêta ut à m'en lancer un troisième, je4a 

hù arrai liai des mains, et c'est alors que je m'aperçus 

qu'elle était plombée. Je dois dire, cependant, qu'il ne 

m'avait pas frappé du côté plombé, car sans cela, il 

m'aurait assommé. En me voyant ainsi traiter, des pas-

sants appelèrent des sergents de ville, et mon agresseur 
fut arrêté, » 

L'agresseur de M. B..., bien que jeune encore, est un 

certain Capames, coutumier du l'ait, qui a déjà subi dix 

condamnations pour vagabondage, pour mendicité et pour 
coups. 

Le délit de coups volontaires et de port illégal d'une 

arme prohibée n'était que trop constaté à sa charge, il a 

été condamné à six mois de prison et à cinq ans de sur-
veillance. 

—Bafond se présente devant le Tribunal correctionnel, 

protégé par des cheveux blancs et soixante années d'une 

existence accidentée par trente-neuf condamnations cor-
rectionnelles. 

Quand on lui représente ce formidable extrait du casier 

judiciaire, Bafond baisse la tête, et s'écrie : « Ma mère, 

ma pauvre mère ! fils unique, que va-t-elle devenir ! » 

M. le présidentVous êtes prévenu de rébellion envers 

les agents de la force publique; vous étiez ivre, vous fai-

siez du scandale sur la voie publique ; les agents vous 

ont engagé à vous retirer; sur votre refus, ils ont dû vous 

intimer l'ordre de les suivre au poste; vous n'avez pas 

voulu obéir, et quand ils vous ont dit de marcher, vous 
leur avez résisté en usant de violence. 

Bafond, portant la main à son front : Vous comprenez, 

mon président, le moral n'y était plus. 

M. le président : Vous manquez souvent de moral, car 

vous avez été condamné trente-neuf fois, et le plus sou-

vent pour des violences envers les agents de l'autorité. 

Bafond : Je sais bien que je suis un pas grand'chose 

par moi-même, mais ma pauvre vieille mère, si on la 

prive de son lils unique, qui est moi, qu'est-ce qu'elle va 
devenir? 

M. le président : Vous l'avez souvent oubliée, votre 

mère, si tant est qu'elle existe encore, car nous nous rap-

pelons qu'il y a quelques années, comparaissant devant 

le Tribunal, vous invoquiez déjà votre mère, qui alors 
avait 91 ans. 

Bafond: On peut aller aux renseignements, rue des 

Anglais, que ma mère a encore bon pied, bon oeil, et 

qu'elle n'a pas encore 91 ans, étant de la plus tendre jeu-

nesse quand je fus son premier né. 

Un agent confirme les faits de la prévention, et ajoute 

que la colère de Bafond de se voir arrrêté était telle qu'il 
a cassé toutes les vitres du violon. 

« Grand Dieu ! s'écrie Bafond, moi qui est si frileux, 
fallait-il que j'ai le moral défoncé ! » 

M. le président : Et c'est à l'âge de soixante ans que 

vous vous conduisez ainsi, après trente-neuf condamna-

tions; vous êtes décidément incorrigible. 

Bafond, avec la plus grande énergie: Eh bien, non, je 

ne suis pas incorrigible; je vas me faire une métamorpho-

se totale, au point que je me procurerai la mort avant que 
ça me r'arrive. 

Pour la quarantième fois, le Tribunal a appliqué la loi 

contre cet intrépide récidiviste, en le condamnant à cinq 
mois de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-MARNE (Mulun). — M. Clément, ancien avoué 

au Tribunal de Melun , vient de mourir à l'âge de cin-

quante-trois ans. Après avoir résigné ses fonctions d'a-

voué, M. Clément avait exercé avec beaucoup de talent 

et de distinction la profession d'avocat au Barreau de Me-

lun. 11 avait pendant plusieurs années été maire de la 

ville. M. Clément laisse après lui les plus honorables sou-
venirs. 

Bourse «le Paris du 1er Février 1858. 
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AU COMPTANT. 

3 0[o 69 15 
i Op.» 80 — 
4 1|2 0|0 de 1825... 
i lr2 0[0 de 1832... 91 80 
Act. de la Banque .. 3200 — 

Comptoir d'escompte 7u0 — 

FONDS ÉTRANGERS.. 

Piémont, 5 0[0 1857 . 90 — 
— Oblig. 3 OrO 1853. 
Esp. 3 0(0 Dette ext. 
— dito, Dette int. 36 3/4 
— dito, pet. Coup. 365/8 
— Nouv. 3 0|0Ditf. 

Rome, 5 0p). 88 — 
Napl. (C. Rotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la VillefEm-
prunt 25 'cillions. — — 

Ernp. 50 millions... ' 
Emp. 60 millions... 415 — 
Oblig. de la Seine... 198 75 
Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Gaz, Ce Parisienne... 685 — 
Immeubles Rivoli... 
Omnihus de Paris... 882 50 
C'imp.deVoit.depl.. 48 75 
Omnibus de Londres. 97 50 
Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 108 75 

A TERME. 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Il -

Cours. 

— — — — — — — ~ 
4 Ii2 0r0 1852 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1415 — 
Nord (ancien) 960 — 
— (nouveau) 807 50 

Est (ancien) 705 — 
— (nouveau). — — 

Paris àLyonetMédit. 871 25 
— (nouveau). 847 50 

Chemin de fer russes. 510 — 
Midi 547 50 
Ouest 692 50 

Gr. central de France 
Lyon à Genève. .... 
St-Bamb.à Grenoble. 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse.. 

647 50 

370 — 
748 75 

La librairie de jurisprudence de Cotillon a successivement 
publié depuis quelques mois plusieurs ouvrages de M. G. Du-
f'eur, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, etc., 
etc., au nombre desquels nous signalerons tout particulière-
ment à nos lecteurs la deuxième édition du TRAITÉ GÉNÉRAL 

DE DROIT ADMINISTRATIF APPLIQUÉ. 

Cette deuxième édition est aujourd'hui le seul ouvrage qui 
réponde aux besoins de la pratique, et c'est là ce qui expli-
que et justifie le succès qu'il a, dès sa première édition, obte-
nu. L'auteur s'est proposé d'offrir un goide sûr aux divers 
fonc ionnaires de l'ordre administratif;aux hommes d'affdres, 
appelés à sauvegarder les intérêts et les droits privés dans le 
champ de l'action administrative; aux sénateurs, aux députés, 
aux maires, aux membres des conseils g néraux, d'arrondisse-
meut ou municipaux,qui ont à participerà la gestion des affaires 
publiques, et enfin à tous les particuliers qui sont exposéss 
entrer en contact avec l'autorité administrative. Pour attein-
dre ce but, M. Dufour s'est étudié, dans son livre, ^ faire agir 
et vivre l'administration. On pénètre avec lui dans le méca-
nisme administratif, on on voit fonctionner les rouages. La 
mission assignée au pouvoir administratif est déterminée 
pour chaque matière, et on suit l'administrateur dans tous 

les actes auxquels il a a procéder pour remplir cette mission 
On le voit aux prises avec les intérêts et les droits privés, les 
réclamations surgissent à chaque pas; et quiconque a ouvert 
le livre pour se fixer sur une demande à former ou un débat 
à engager, sait, en le fermant, à qui s'adresser et comment 
agir. 

— Guérison des grippes, rhumes et enrouements : Pâte 

pectorale de Dégénétais, pharmacien, rue St-Honoré, 213. 

— Ce soir, aux Français, le Fruit défendu et Chatterton. 
MM. Samson, Getfroy, Régnier, Provost, Delaunay, Maubant, 
Bsessant, Mireeo-ir, Talbot, M

mes
 Fix, Dubois, Arnould-Plessy, 

Riquer e, Fleury. 

— Un concours de choristes, pour toutes les voix, aura lieu 
jeudi, 4 février, au théâtre de l'Opéra-Comique, à dix heures 
du matin. Se présenter muni d'un morceau de chant. 

— VAUDEVILLE. — -25
e
 représentation des Fausses bonnes 

femmes, comédie en 5 actes, de MM. Barrière et Capendu, si 
bien interprétée par SI"" Fergueil, Guillemin, St-Marc, Pau-
line Granger, Astruc, Duplessy, Pierson ; MM. Félix, Aubrée, 
Parade. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Mardi, dernière représentation 
de la Belle Gabrielle, avec M

11
" Page et M. Bignon, en atten-

dant la première représentation de Aldara la Moresque, pour 
la rentrée de M

ME Guyon. 

— Une commission choisie par M. le préfet de police a dû 
assister hier soir à une intéressante répétii ion au Cirque-Na-

poléon, celle des exercices de M. Roussel e, l'homme coup de 
canon ; on espère que ses débuts auiont lieu demain mercredi. 
Déjà après la représentation de samedi, il a été fait une expé-
rience qui a parfaitement réussi. 

— GAÎTÉ; — Ce soir la 11" représentation de : les Fiancés 
d'Albauo, drame nouveau en eiuq a:tes, M. Laferrière rem-
plira le rôle de Mario, M. Paulin Ménier celui du chevalier. 

— CIRQUE NAPOLÉON. — Aujourd'hui mardi, les Sing»s et 
Chiens savants, dressés par le clown Boswell,et la Perche à la 
Chaise, par les frèresd^rancisca. 

— L'administration des bals de l'Opéra prépare pour le 
jeudi gras, 11 février, une fête extraordinaire, un bal de do-
minos. Une affiche prochaine donnera les détails. 

— CONCERTS DE PARIS. — Aujourd'hui, mardi, après la 
concert, 7° bal masqué, paré et travesti. Les dames ne seront 
admises que costumées ou en domino. Prix d'entrée, 5 fr., 
l'orchestte sera dirigé par Arban. 

{SPECTACLES DU 2 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Fruit défendu, Chatterton., 
OPÉRA-COHIQUE. — Fra-Diavolo, les Désespérés. 
ODÉON. — Relâche. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — La Gazza Ladra, 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur. 
VAUDEVILLE. — Les Fausses bonnes femmes. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 
GYMMASE. — Le Fils naturel. 
PALAIS-ROYAL. — Marcassin. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabrielle.* 
AMBIGU. — Paris crinoline. l'Homme au masque de fer. 
GAITÉ. — Les Fiancés d'Albano. 

CIRQUE IMPÉRIAL.— Turlututu, chapeau pointu. 
FOLIES. — En avant marche ! 
DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde. 

BEAUMARCHAIS. — Le Compagnon, le Royamne du poète. 
BOUFFES PARISIENS. — Bruschino, les Petits Prodiges. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Loup-Garou. 
LUXEMROURG. — Le Muet, Bocquet. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., équestres équestres. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fi\ 

SOUS PRESSE. 

LA 

TABXiE SES MATIERES 

DI LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1857. 

Prix : Pari» ,0 fr.j département», <3 fr. SOc» 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay 

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

ventes immobilières. 

AUÔlENCE DES CRIEES. 

cale» 

'y
 tr0

"! 

,,éte» 

t «'* 

3
nb 1 

ni de 

eel»> 

. an"011 

"■'iWD, avoué à Versailles, rue 
Vente

 sur
 y ■ Roche, 18. 

février ig
58

 "£
lta

t"on entre majeurs, le jeudi 18 
crié

es du Tr'k ,
re de

 midi, en l'audience des 

t
^ÏÏSïïSL^il d

e Versailles, 
^'e, 12 an

 Slse a
 Versailles, rue Sainte-

^«iotir'ffif" 

2°'°oofr-tii^hleVT
1
? Ii

nse
Wents : 

2»
nt
^

rl,f,
 Hoc'he,

 18

 B|JM
«

fl
. avoué coli-

3
°
 A

 IfeiBtetoÏÏ**
 !ivoué

>
 rue de la

 Paroisse, 46; ebnar
d, notaire, rueSa'ory, 17. 

(7775) 

E«J.AiSî3HÎÈLLEVILLE 
« ,*

>e?
L, avoué à Paris, rt 

d T
Dte

. «n l' .."«hier. 17. 
U

n>
 bun

al deU c
IKe d

^
s
 saisies immobilières 

CU"r »»Ais«t"le' lu 11
 kviierl858, 

lle
>
 r

ue a" r
 avec

 cour et jardin située à 

feu Mise à L "
 ne

'
 s

' impasse Milcent, 4. 
^ser °*P"* = 1,808 fr. 35 c. 

à t **" e»iIr
J?

s
 renseianemems • pan

Si 

rue du 

"use» impasse «iiicent, 4. 

'
esse

'' ?our
Prp : 1

 .«O» £ 35 c. 
'"

 C
«»P»ï TSei

g
ne[I

'
ei

»
s

 = 
i. Boucher et Lévesque, avoués 

(7785) 

2° D'une PROPnitiTB rdite la Gagetterie, 
commune de Buzançais (Indre). Maison de maître 
et plusieurs autres bâtiments, cour, jardin, ver-
ger, terres, pré et vigne. 

L'Indre coule au bord d'une pièce de terre et 
pré. 

Superficie: environ 4 hectares 16 ares 80 cent. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : à Me JMEt'UfABl», avoué, rue 
Montmartre, 103; 

Et à Me Massion, notaire, boul. des Italiens, 9. 
(7746) 

lOftTIO^ D, ?ARC DE MO^iTROlfiE 
Etude de M" Henri DUFAÏ, avoué à Paris, 

rue Vivienne, 12, successeur de M. Poisson-
Séguin. 
Veut»aux enchères publiques, en l'audience des 

criées du tribunal civil de la Seine, le 24 février 
1858, à deux heures de relevée, 

D'une portion du PAHC S»E MOSï BOI 
CcE, d'une c uitenance de 136,038 mètres environ, 
située terroirs d'Arcueil et de Bagneux, à la limite 
de celui de Montrouge, canton et arrondissement 
de Sceaux, en un seul lot. 

Mise à prix : 440,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M1' Henri SH'FAl', avoué poursuivant 

la vente et dépo itaire d'une copie du cahier des 
charges, rue Vivienne, 12; 

2° A M' Sébert, notaire, rue de l'Ancienne-Co-
médie, 4 ; 

3° A M. le baron du Tremblay, rue de Parme,12; 
Et sur les lieux, à M. Joli y, garde du parc. 

(7771)* 

MliriAV BUE 8AIN1VNICOLAS-
llIAldUll H'AiVÏMi, 1», 

à vendre, même sur une enchère, en la chambre 
des notaires, le 2 mars. Revenu (susceptible d'aug-
mentation): 7,160 fr. Mise à prix: 70,000 fr. 

S'adres. à ÎMe TTHISSSE, not., r. Lepelbtier,14. 

(7765)* 

dans 
L'INDRE 

^»s»Ll<
'b-

 Vrier
l8S8

 ,
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,
au Pal

»is-<ie-Justice, à Paris 

200,000 fr. 
ii^m environ 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON m S'-iiOfMÉ, 209 
à Paris, à vendre, même sur une seule enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, le 23 fé-
vrier 1838. 

Revenu, 4,200 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser : à M« TBîîSSSÎ. notaire à Paris, 

rue Lepelletier, ii, commis judioiairement ; 
A M

,s
 Joubert et Delaunay, avoués à Corbeil ; 

Et à M
e
 lmbault, notaire à Arpajon. (7781)* 

LE mssmim 
CONVOCATION »*ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires titulaires depuis trois mois 
révolus de cinq actions du Conservateur, 
compagnie anonyme d'assurances mutuelles sur 
la vie, autorisée par ordonnance du gouvernement 
du 2 août 1844, sont convoqués en assemblée gé-
nérale le 8 mars 1858, à deux heures précises de 
l'après-midi, au siége de la compagnie, rue Gran-
ge-Batelière, 6, à Paris, à l'effet : 

1» D'entendre le compte qui sera rendu par le 
conseil d'ad nimslraiion de la compagnie, qui a-
vait éié constitué en vertu de l'article 36 des sta-

tuts; 
2° De nommer les membres du conseil d'admi-

nistration ; 
3<> D'arrêter les comptes et fixer la répartition 

des dividendes de l'exercice 1857. 
Aux termes de l'article 10 des statuts, MM. les 

actionnaires ayant droit de faire partie de l'as-
semblée générale pourront s'y faire représenter 
par des fondés de pouvoirs qui devront être pris 
parmi les actionnaires. 

Le directeur du Conservateur, 
(19057) DF.SBOUILLONS. 

le lundi 45 février, dans les bureaux de MM. John 
Munroë et Ce, rue de la Paix, 5, à deux heures de 
relevée. MM. les actionnaires qui voudront y pren-
dre part sont priés de déposer leurs titres au siége 
de la oompagnie, rue Drouot, 10, et rue Rossini, 
4, au plus tard le 13 courant. 

Paris, le 1er février 1858. 

Le gérant, 
(19061) L. ROUSSEAU-LAFARGE. 

L'assemblée généra'e des actionnaires de la 
compagnie d'Ourscmmp aura lieu le 22 février 
courant, à deux heures de relevée, au siége de la 

société, rue de Cléry, 23, à Paris. (19035) 

CAOUTCHOUC VULCANISÉ 
MM. les actionnaires de la Compagnie 

rratu'o-nmerlralne pour la fabrica-
tion du Caoutchouc vulcanisé sont pré-
venus que l'assemblée générale annuelle aura heu 

■INES DE LlfiMTES DE H4N0SQIIE 
MM. les actionnaires de la société des Mines 

de Eignites de IHanosuuc (Basses-Alpes) 
sont invités à se trouver en personne à l'assem-
blée générale qui aura lieu jeudi 4 février, à deux 
heures, rue Neuve des-Petits-Champs, 95. 

(19056) Eug. ROBERT, BUISSON et Ce. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le cou-
pon d'intérêts - chus sera payé à partir de ce jour, 
de dix heures à trois heures, au siége social, bou-
levard Poissonnière, 14 (maison du Pont-de-Fer). 

(19059) 

A céder, CABÏ^ËlTrAFFAIRES pour 
la vente des tonds de commerce (il y a pour 
100,000, fr. d'indemnités). Produit annuel 1-2,000 

fr., susceptible d'aiiguu-ntat-on. Prix : 15,000 fr. 
S'adresser à M. Cauvin, rue du Caire, 22. 

(19046) 

AnBAiriMll. fecSfeïeî 
zémas, gale dégénérée, teigne, vice herpétique et 
toutes les maladies de la peau et des membranes 
muqueuses. Prix : 15 fr. avec l'instruction. Chez 
tous les pharmac>ens, et rue Richer 12, au 2e. 

(19060) 

A 50 c. la b
11

*; 70e.lagr. b"« dito de litre; 190 f. la p. 
A 60c. — SOc. — — 180 f, la p. 
A 63 c. — 90c, — — 195 f. la p. 

Vins d'entremets et dessert, liqueurs, eaux-de-
vie, etc. — Ancienne Société Bordelaise et Bour-

guignonne, RUE RICHER, 22. (18933)* 

'NETTOYAGE DES TÂCHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

RE,i7l!\ii'-rrti IIS1 fr-251e flacon- Rue 

DMuillIli Dauphine, 8, Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(18931), 

S
i | AjWCJ pour la coupe des cheveux. Laurens, 
ALI/iltJ 10, rue de la Bourse, au premier. 

(19063)* 

, MALADIES DES FEUES, 
Traitement par I.ACIIAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 
par ses succès dans le traitement des maladies des 
femmes); guérison prompte et radicale sans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par Mmi

 LACHAPEI.LE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résulta' de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(19o62j* 

CAPSULES-RAQUIN 
L Académie ue Médecine les a àpprouvées, 

comme supérieures à toutes les autres. Elles 
contiennent plus de COPABC PUR, SOUB 

un plus petit volume ; on les avale avec plu» 
de facilité ; elles ne fatiguent jamais l'estomac, 
et ne donnent lieu à aucun renvoi. Tous les 
malades traités ont été promptement guéris'. 
S f r. le flacon, chez MM. les Pharmaciens, et au dépât 
«œncral, faub. St-l)enis, 80 (pharmacie d'Albespeyret). 

Est contrefaçon /* fil * 

M ou imitation, tout 
flacon livré sans le 
rapport entier de l'A-
cadémie et la signa-
tnre de l'inventeur : 
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COTILLON, éditeur, libraire du Conseil d'Etat, rue Saînt-Hyacinthe-Saint Michel, 6, à Paris. 

TRAITÉ CSÉWÉRAXJ 

DE IEBIT ADMINISTRATIF ÂFFLÎQD 
OU EXPOSÉ DE LA DQCTRIIE ET DE LA JURISPRUDENCE 

CONCERNANT 

L'Exercice de l'autorité du chef de l'ÉtatJdes ministres, des préfets, des sous-préfets, 

des maires, des conseils de préfecture, de la Cour des comptes, du Conseil d'Etat; 

l'Armée, les Ateliers insalubres, les Bacs et Bateaux, les Bois et Forêts, les Cne-

min» rie fer, les Chemins vicinaux, les Communes, les Conflits, les Contributions, 

les Cours d'eau, etc. j 

FAMÉ GABRIEL, 
AVOCAT A LA COUR DE CASSATION ET AD CONSEIL DETAT, ANCIEN MEMBRE DE t'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Deuxième édition, entièrement refondue. — 7 forts volumes in-8°. — Prix : 56 fr. 

POLICE \smm EAUX 

Traité pratique à l'usage des maîtres d'usines, des 

riverains de la mer et des cours d'eau naviga-

bles et non navigables, et des concessionnaires on 

propriétaires de marais ; avec un commentaire 

spécial des lois sur l'irrigation et le drainage. 

Par G. DUFO0H, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, ancien membre de l'Assemblée nationale. 

1 volume in-*- Prix » * fr. 

BE M/E IL I» B OI» B1.% TEOfr 
ET DES DOMMAGES CAUSÉS A LA PROPRIÉTÉ 

Traité pratique à l'usage des entrepreneurs de tra-

vaux publics et de tons les particuliers menacés 

ou atteints dans leur propriété à raison de tra -

vaux autorisés, ordonnés ou exécutés par l'ad-

ministration. 

Par C. BUFOUR, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, ancien membre de l'Assemblée nationale. 

1 volume iiî-8». — Prix : » fr. 

JLWM LOIS BE* MIMES» 
Traité pratique à l'usage des concessionnairesde mi-

nes, des exploitants de minières, carrières e^ 

tourbières; des maîtres d'usines affectées au trai-

tement des substances minérales; et des proprie 

taires de terrains ou bâtiments situés dans le voi-

sinage des mines ou des etabliss'métallurgiques. 

Par G. BUFOBR, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, ancien membre de l'Assemblée nationale 

0 volume iii-S». — Prix : 7 fr. 

SERVICE 

AS 

I" FÉVRIER 1888 

C lie ni in s de Fer de l'Ouest 
LIGNES DE BRETAGNE 

SERVICE 

AU 

l" FÉVRIER 1858 

OUVERTURE DE LA LIGNE D'ARGENTAN 
PRIX DES PLACE. l'2'S" l'2'3' l',S« 1%*' 

UUI PI.ACBI i" 2'3" 1 • 2*3* 1«2«3« 1*2"3" l*2"3e Ie 2*3" 

P-~ch "V ci. a 
STATIONS 

cl. cl. Expr. cl. Expr. Expr. cl. f" ciT "s^cT" 3- cl. B 
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1832 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET Jtt'ARGEIVT. 
1M& .*_^_A8_* 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit 8a supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menùr est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout i fait supérieure. 

i Chooolat-Menicr se trouve dans toutes le» Tille» Je France «t de l'étranger^ 

POUDRES ET 
«lu docteur BM 

TONIQUES, IUI.K TIVES, STOnSCHIVUKS 

Prix 

' tomac, manque 

Prospectus en toutes 
pastiiies,2 fr. la hoîte ; poudre, 4 " 

PASTILLES AMÉRICAINES 
riill«■«>>'. de New-York (Ktats-|iuis) t,« 
VES, STOMACHIQUES, ANTI . KElIVKUSEg, 

La Gazette des Hôpitaux, la Revue thérapeutique, la Revue médicale, etc 

gnalé la supériorité <Ie ces médicaments pour la PROMPTE GUÉRISON des niaù-r l8"' 
d'appétit, aigreurs, digestions laborieuses, gastrites, gastralnk, 

mies langues. Exiger la signature tle FAYARD, DE LYON, seul nranJ^B 

«C, 

COLAT-
USINE IIYDBAULIQIJE 

MONDICO&JHT 

près Pas en Artois (Pas-de-Calais) 

USINE A VAPEUR USINE A VAPEUR 
EMHERICU 

sur leRhin,pr6sClèves(Allemagne) 

MIGRAINES, NEVRALGIES 
calmées à l'instant par le PAULLINIA CLKRET, seul spéci-

fique des affections nerveuses; il facilite les digestions pé-
nibles chez les personnes sédentaires, faibles ou débilitées 

ar l'âge, les maladies ou les privations. 5 fr. la botte, 
lépôt, H. CLÉRET, membre de l'Académie nationale, 

Ph.des Panoramas, 151,r.Montmartre. Exp. en province. 
î 

A VIS. 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autres sont 

reçues au bureau du Journal. 

PARIS 

rue du Temple, i. 

La réputation dont jouissent les CHOCOïiATS-ÎKÏ.ED, tient au choix des ma 
tières premières que MSi. IBI.EÎB frères et O, tirent directement des lieux de 
production, aux perfectionnemens et aux procédés économiques employés dans les 
vastes établissemens qu'ils ont créés, tant en France qu'à l'Etranger, et qui les mettent 
à même de ne redouter aucune concurrence, soit pour les prix, soit pour la qualité 

de toutes espèces de chocolats. 
Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés prouvent suffisamment la 

supériorité de leurs produits. 
Ils sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy. 
r ,e GHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Épiciers, y 

0T0GBAPHIE ARTISTIQUE 
PERSUS, 

47, rue de Seine-Saint-Germain, à côté du passage du Pont-Neuf, Pari?. 

PORTRAITS Â 10 ET 15 FR. 
NOTA. — Le prix est réduit de moitié pour les autres épreuves. 

trrm 

Sociétés commerciales, — Faillites. — Publications légales. 

Vente» mobilières. 

f ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 30 janvier. 
En l'hStel des ooinmissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(6352) Tables, couverts, chaises, ap-

pareils à gaz, glaces, etc. 
Le 1™ février. 

Rue rie Trévise, 3. 
(6353) Comptoir, commode, armoire 

à glaceJet autres objets. 
Rue de la Bienfaisance, H. 

(6a54) Canapés, fauteuils, chaises, 
divan, armoire, commode, etc. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6355) Bureau, commode, fauteuils, 
canapé, divan, banquette, eU. 

(6356) 6 métiers à tisser, 1 moulin a 
ourder, établi, horloge, poêle, etc. 

Le 2 février. 
(6357) 3 établis de menuisier, tré-

taux, meule, caisse de coupé, etc. 
(6359) Bureau, chaises, casier, ma-

chine à scier, chevaux, etc. 
(6360) Bocaux, comptoirs, chaises, 

tableaux. 
(6361) Tables, chaises, poêle en 

fonte, 5 tombereaux, camion, etc. 
Rue Saint-Marlin, 206. 

(6362) Comptoir, ueil-de-breuf, bo-
caux, tabourets, chaises, vins, etc. 
Rue Saint-André-des-Arts, 22. 

(6363) Bureaux, tables, chaises,pen-
dule, calorifère, cartouuier, etc. 

Le 3 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(6364) Tables, poêle, comptoir, me-

sures, glaee, chaises, vin, etc. 
(6365) Tables, chaises, buffet, com-

mode, glace, pendule, etc. 
(6366) Tables, chaises, glaces, can-

délabres, tauteuils, guéridon, etc. 
(6367) Chaises, tables, commode, 

pendule, etc. 
(6368) ! métiers et autres ustensiles 

de cordit-r, crin, balances, etc. 
(6369) Fusils Lefaucheux |et doubles 

ordinaires, pistolets, forge, etc. 
(6370) Table, chaises, rideaux, ar-

moire, lampe, ust. de cuisine, ec 
(6371) Comptoir, bureaux, presse, 

chapelets en cuivre et argent, etc. 
(6372) Tables, chaises, flambeaux, 

commode, etc. 
Rue Grange-aux-Belles, 26. 

(6373) Bureau, table', chaises, bal-
les de café, chocolat, voiture, etc. 

Rue de Châlons, 4. 

(S37V) Bur, au, fauteuils, chaises.di-
vans, machine à vapeur, etc. 

Faubourg du Temple, 23. 

(6375) Chaises, armoire, glace et au-

Ave'nu^des Champs-Elysées, Ht 

(6376) Tables, eseauot, chaise», nui-
fet, paysages a l'huile, tapis, etc. 

Avenue Montaigne, 29. 

(6377) Commode, secrétaire, glaces, 
pendules, table de nuit, bullet,etc. 

Rue des Martyrs, 59. 
(6378) Buffet étagère, console, gla-

ces, cadres, guéridon, etc. 
Rue Laborde, 44. 

(6379) 40 établis de menuisier, cais-
sesdevoitures,voitures à bras, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis. 
(6380) Table bureau, butïet,cha ses, 

poêle en foule, fontaine, etc. 

J a publication légale des aclcs de 
société e.t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journauxsuivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribu Lux le Droit et le Journal fe-

nlmZniches ail Petites W/'c/.o. 

SOCIÉTÉ». 

D'un acte sous signatures privées, 
fait a Paris le vingl-cinq janvier mil 
huit cent cinquanle-huit, enregistré 
ii Paris le vingt-sept janvier mil 
huit cent cinquanle-huit, folio 64, 
verso, case 9, par le receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, il appert que 
le sieur Louis-Edme ROTTON, in-
génieur mécanicien, demeurant rue 
Saint-Maur-du-Temple, 131, à Paris, 
a formé une société en commandite 
avec une personne dénommée au-
dit acte, et dont l'apport est d« qua-
rante mille francs en espèces. L'ob-
jet de la société est la fabrication et 
la vente des machines aratoires de 
toute espèce. La société est formée 
pour dix ans, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-huit, pour finir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-huit. Le sieur Rotton est seul 
gérant de la société, et aura seul la 
signature sociale, qui sera : E. ROT-
TON et C'". 

Pour extrait conforme : 
DUPONT. (8684) 

Par convention en date de ce jour, 
enregistrée, MM. Clément MAZET et 
BESANCON ont, d'un commun acte, 
déclaré que la société eu participa-
tion qui existait entre eux, sous la 
raison V. BESANÇON et C'«, pour le 
commerce et la fabricalion des pa-
rapluies et ombrelles, et dont le 
siége social était à Paris, rue Notre-
Dame-de-Nazareth, 51, serait et de-
meurerait dissoute à partir du tren-
te et un janvier mil huit cent cin-
quante-huit, et que M. Besançon, 
1 un des associés, serait chargé de 
la liquidation. 

Pari', le trente et un janvier mil 
huit cent cinquante-huit. 

V. BESANÇON. (8688) 

Par acte sous seing privé, en date 
du vingt-sept janvier mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré a Paris le 
vingt-sept dit, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, il a élé déclaré par M. Jean-
Charles MUSSARD, banquier à Pa-
ris, demeuraut rue de Provence, 34, 
que, par le décès du sieur Gédéon-
Marc DES ARTS, la société qu'ils 
avaient formée sous la raison G 
DES ARTS, MUSSARD et O', suivant 
acte passé entre eux sous seing pri-
vé, le quinze décembre mil huit 
cent cinquante-trois enregistré le 
vingt-trois dd, n'existe plus, à dater 
du trente et un janvier mil huit cent 
cinquivntc-huit, que, poursaliqui 
dation, dont le survivant est char-
gé, d'après l'article 10 dudit acle. 
En foi de quoi il dépose le présent 
extrait au greffe du Tribunal de 

commerce. 
Paris, le trente janvier mil huit 

cent cinquante-huit. 
Ch. MUSSARD. (8689) 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt janvier mil 
huit cent cinquante-huit, a Genève 
du vingt-trois janvier mil huit cent 
cinquante-huit, el à Lyon du vingt-
cinq jsmvier m.l huit cent cinquan-
le-hu'u, enregistré a i-aris le vingt-
sept janvier dit, par lonimev, qui 
a reçu huit francs qualre-vingls 
centimes, l'jlio 61, recto, case 5, il a 
élé convenu entre les soussignés et 
leurs commanditaires de former a 
Maris une société, sous la raison 
MUSSARD, AUDEOUD et G», pour 
s'occuper essentiellement de la uom-
mis.-iun en banque et en tonds pu-
blics. Les sieurs Jean Charles Mus 
sard, Jacques-Théodore Audeoud et 

Clément-Oscar Guët, demeurant à 
Paris, rue de Provence, 34, seront 
les seuls associés solidaires, autori-
sés à gérer, administrer, et auront 
seuls, chacun séparément, la signa-
ture sociale. Les associés comman-
ditaires verseront en écus la somme 
de cinq cent mille francs, à titre de 
commandite. Celte société commen-
cera le premier février mil huit cent 
cinquanle-huit, et finira le trente 
et un décembre mil huit cent soi-
xante. Nonobstant la fixation de ce 
terme, si l'un des associés n'a pas, 
au moins six mois auparavant, no-
tifié sa volonté de dissoudre l'asso-
ciation, elle subsistera de plein droit 
pendant Irois autres années. 

Paris, le trente janvier mil huit 
cent cinquante-huit. 

GUET. Th. AUDÉOUD. Ch. MUSSARD. 

(8690J 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du vingt-neuf janvier mil 
huit cent cinquante-huit, dûment 
enregistré , M. Etienne - Joachim 
CLÉMËN'S, négociant, demeurant à 
Saiut-Mandé, cours de Vincenncs, 
68, et M. Gédeon-Athanase LEVAS-
SEUR, négociant, demeurant à Cha-
ronne, route Militaire, 13, ontdé-
i taré dissoute, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, la société établie entre eux 
pour le découpage du bois de tein-
tu-e, suivant autre acte sous seings 
privés du trente-un octobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré et publié, et M. Levasseur a été 
nommé liqui lateur, avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
(8676) LEVASSEUR. CLÉMENS aîné. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date i Paris du vingt-six 
janvier mil huit cent cinquante-
huil, enregistré le vingt-sept dudit, 
par Pommey, qui a reçu sept francs 
soixante-dix centimes, il appert : 
Que M. Jean-François-Marie LE-
MOINE neveu, demeurant à La Cha-
pelle-Saint-Denis, boulevard des 
Vertus, 20, et M. Ange-François 
PÉAN, demeurant à Paris, rue La-
fayelte, 64, ont formé entre eux une 
société en nom colleclif sous la rai-
son sociale LEMOINE neveu et A. 
PÉAN, pour exercer le commerce 
de la corroiene; que cette société 
aura son «iége social à Paris, rue 
du Faubourg-Saiut-Denis, 177; 

qu'elle est formée pour douze an-
nées, qui commenceront le premier 
lévrier mil huit cent cinquante-huit, 
et que les deux associés auront la 

signature sociale. 
Pour extrait : 

BRUGNON, 

mandataire aux termes de l'acte 
susdalé. (8677) 

Cabinet de M" A. DUPORT, avocat, 
rue du Hazard-Richelieu, 6. 

Suivant jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 
trois décembre mil huit cent cin-
quante sept, la société ayant existé 
entre M. Biaise VIDAL, marchand 
ferrailleur, demeurant à Saint-
Ouen, roule de Saint-Denis, 85, et 
M. Julicn-Ambroisc CHEFTEL, fa-
bricant de chaudières a vapeur, 
demeurant à ï-aint-Ouen, roule de 
Saini-Denis, 107, a été dissoute à 
partir de ce jour, et M. Miquel, avo-
cat, demeurant rue des Moulins, 14, 
a élé nommé liquidateur. 
-(8687) A. DUPORT. 

Etude de M« Hippolyle CARDOZO, 
avocat-agréé au Tribunal de com-
merce, rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous seings privés, fait 

en quatre originaux à Buénos-Ayres, 
le dix-neuf février mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré a la 
chancellerie du consulat de France 
de la même ville le vingt-six du 
du même mois, el à Paris le dix-
huit janvier mil huit cent cin-
quante-huit , folio 7, recto, case 
u, par Pommey qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, enire 
M. Lorenzo DU H ART, M. Martin 
AMESP1L, M. Paulin AMESPIL, d>-
îneurant tous à Buenos-Ayres, il 
appert qu'il a été formé entre eux 
une société en nom colleclif sous la 
raison Lorenzo DUHART el AMES-
P1L frères, pour l'importation, l'ex-
portation, la fabrication, la vente 
en gros et en détail des cuirs tan-
nés et de tous les articles relatifs 
au commerce de la maison de Bue-
nos-Ayres a laquelle ils succèdent ; 
que les trois associés ont la signa-
ture sociale, sous la condition de 
ne pouvoir en faire usage que pour 
les besoins et les affaires de la so-
ciété; qu'ils ont conjointement la 
direction et la gérance de la so-
ciété, lorsqu'ils se trouvent réunis 
a Bucnos-Ayres; que les associés, 
reconnaissant la nécessité d'avoir 
en France une personne sûre pour 
l'achat et l'expédition des articles 
européens, dont la maison aurait 
besoin à Buenos-Ayres, ont investi 
de ce mandat M. Martin Amespil 
qui va résider en France, que la 
durée de la société a été fixée a qua-
tre années, à compier du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
sept pour finir le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante. 

Pour extrait : 
-(8691) Signé : H. CARDOZO. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix-huit janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré i Paris le vingt janvier mil huit 
cent cinquante-huit, par Pommey, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes, il a été exlrait ce qui 
suit : Entre M. Léon DEMARLE, né-
gociant patenté, demeurant rue 
Chapon,48, d'une part; M.Jean MU-
RAliiE, teneur de livres, professeur, 
demeurant rue Saini-Louis, 72, au 
Marais, d'autre pari, et M. Philippe 
RAOULD, ancien principal clerc d'a-
voué, demeurant rue Brise-Miche, 
5, il a élé formé une société en nom 
colleclif dans le but de fonder un 
comptoir de recouvrements liti-
gieux et cabinet de renseignements 
et d'affaires , sous la [désignation 
de l'Universelle, assurance con-
tre la perte des frais de justice en 
matière de recouvrements. M. De-
marle sera directeur duùi: comp-
toir, dont M. Muraire sera le gé-
rant et M. Raould le chef du con-
tentieux. La durée de la société est 
de cinq années, à partir du dix-huit 
janvier mil huit cent cinquante-
huit. Cette société existera sous la 
raison sociale DEMARLE et O". Cha-
cun des deux associés, Demaiie et 
Murai e, aura la signature sociale, 
mais ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la société. Dans 
le cas de police ou contrat d'assu-
rance, M Muraire pourra aussi si-
gner en ces termes : Pour le direc-
teur. Muraire. M. Raould pourrait 
signer en ces termes, avec autori-
sation écrite du directeur ou du gé-
rant : ,>our la Compagnie, le chef 
du contentieux. Raould. MM. De-
marle et Muraire apportent, par 
moitié, une somme de six mille 
trancs, mais actuellement garantie 
par M. Demarle, et qui sera versée 
par ce dernier selon les besoins de 
la société. (8692) 

Cabinet de P.-H. GUICHON, rue 
Neuve-Saint-Eustache, U et 46. 

Par un acle sous signatures pri-
vées, passé à Paris le vingt janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le vingt-six janvier 
mil huit cent einquante-hùit, M. 
Claude DESBEAUX, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Grand-
Chanlier, 7, et M. Emile-Joseph 
CARDtNET, négociant, demeurant à 
Boismonl, arrondissement de Brieix 
fMo*elle, momentanément domici-
lié à Paris, rue du Grand-Chantier, 
7, ont formé entre eux une société 
en nom colleclif ayant pour but la 
fabricalion et la vente d'une étoffe 
nouvelle à laquelle ils ont donné le 
nom de Capudne, et pour laquelle 
ils ont pris divers brevets d'inven-
tion et additions. La durée de la 
société est fixée à quinze années 
consécutives, lesquelles ont com-
mencé le premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept et finiront le 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante et onze. Le siége de la so-
ciété est établi ;1 Pans, rue des 
Trois-Pavillons, 6. La raison et la 
signature sociales seront : DES-
BEAUX et E. CARDINET. La société 
sera gérée et administrée par les 
deux associés conjointement et so-
lidairement Pendant les cinq pre-
mières années M. Desbeaux aura 
seul la signature sociale. Après cette 
époque cette signature apparliendra 
aux deux associés, s'ils le jugent u-
tile. Les associés ne pourront faire 
usage de la signature sociale que 
pour les affaires de la société, ù 
peine de nullité, même à l'égard des 

(8675) P.-H. GUICHON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

raillltea. 

CONVOCATIONS DE CRtAMCIIBS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
lemblécs des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DERINGÉRÉ (Pierre), md 
de vins-traiteur, rue de Crussol, 10, 
le 6 février, a 10 heures (N° U58I du 

gr.); 

Du sieur POISSON ( Alexis-Jean-
François), boulanger à La Vdlette, 
rue d'Allemagne, a, le 6 février, à 2 
heures (N» 14595 du gr.); 

Du sieur VALLAT, nég. en vins, 
rue Casliglione , 14, le 6 février, à 2 
heures (N» 1449* du gr). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ANZEL (Philippe), bon-
netier , rue Chanoinesse, 17, le 6 
février, à 10 heures (N° 14490 du 

gr.); 

Du sieur LEMEREZ (Louis-Félix-
Joseph;, peintre en voitures, rue Po-
pincourl, 82, le 6 février, à 2 heures 
(N° 14436 du gr.); 

Du sieur LAINE (Charles-Antoine), 
anc. pâtissier, rue de Valois-Palais-
Koyal, 6, demeurant actuellement 
rue de Vaugirard, .16, le 6 février, à 
2 heures (N° 14307 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUFOUR (Louis), scieur 
à la mécanique , rue St-Sébaslien, 
39, le 6 février, à 12 heures (N° 
14217 du gr.); 

Du sieur TURROUT (Arsène), voi-
terier gravalier à La Villette, rue 
Bourret, 14, le 6 février, à 1 heure 
(N° 14303 du gr.); 

Du sieur SCHULTZ (Hermann), 
fabr. de cabas, rue du Petit Lion-
St-Sauveur, 1, le 6 février, à 1 heure 
(N- 14390 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
sera la formation de l'union, et,aans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagna 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur LEMARET (Jean-Baptis-
te), maître maçon, ancien md de 
tabac, rue du Plàlre-St-Jacques, 27, 
entre les mains de M. Chevallier, 
rue Berlin-Poirée, 9, syndic de la 
faillite (N° 14347 du gr.); 

Du sieur STROEF (Michel), fabr. 
d'ébénislerie, faubourg St-Antoine, 
94, entre les mains de M. Filleul, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic de la faillite 

(N° 14543 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qu! 
commencera immédiatement après 
l'expiratio i e ce délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de dame 
UOUFF1AC, nég , place de la Made-
leine, n. 20, en relard de faire vé-
rifier et d'aftirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 6 février, 
à i heure très précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la véntication et à 
l'affirmation de leursditescréance*. 

Les créanciers vérifiés et affir nés 
seront seuls appelés aux réparti-
tions de l'actif abandonné (N° 12931 

du gr.). 

Messieurs fies créanciers du sieur 
CHEVAI.tEU (Hcnrv), md boulanger 
à Belleville, r. de Paris, 49, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
6 févr., à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 

créances. 
Les créanciers vérifiés et affirmés 

seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 14080 du 

gr.). _____ 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat QU'ESTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 12 janv. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 dée. 1857, entre le sieur 
QUESTE (Louis-Maxime), fabr. de 
bijoux en doublé, rue de Ménilmon-
tant, 28, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Queste, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, du jour du concordat, 
par fractions de 6, 7 et 8 pour 100 

(N» 14138 du gr.). 

Concordat dame veuve NOËL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine,du 11 janv. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé'le 24 déc. 1857 , entre la- dame 
veuve NOËL (Joséphine Liémor, 
veuve de François), mde de merce-
rie , rue du jardinet, 11, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame y* Noël, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts : 6 p. 100 dans un et 
deux ans, et 8 p. 100 dans trois ans, 
de l'homologa-ion (N° 14184 du gr.). 

Concordat BERNARD. 

Ju#!ment du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 janv. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 déc. 1857, entre le sieur 
BERNARD (Léon), fabr. de chaus-
sures, rue Saint-Sauveur, 69, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Rernard, par ses 
créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, pavables: 
10 p. 100 les 1" janvier 1859 et 1860, 
et5p. 1001esllrjanvierl86l et 1862. 

M. Lambert caution 
des deux premiers dividendes (N° 

14272 du gr.). 

Concordat dame ADL1NE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 janv. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 déc. 1857, entre la dame 
ADLIN'E (Véronique Drely, femme 
duement autorisée de Charles), mde 
de modes, rue St-Marc, 19, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise à la dame Adline, par ses 
créanciers, de 70 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts, par sixièmes d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 31 décembre 1858 (N" 

14276 du gr.;. 

Concordat de la société MAI» 
et CHAUVAI.LON*. 

Jugement du Tribunal de col 
merce de la Seine, du 12 janv. ffl 
lequel homologue le concordalpf_ 
sé le 26 déc. 1857, entre les ma 
ciers de la sociélé MAIRE el CHS 
VALLON, enlr. de pierres taiW 
rue St-Maur, 60, passage Berlia 
composée de Etienne Maire et» 
plicien Cliauvallon, demeurant! 
deux rue St-Maur, 60, passage j 
trand, et lesdits Maire et Chu* 

ton. 
Conditions sommaires. ! 

Remise aux sieurs Maire etSB 
vallon, par leurs créanciers, de* 
100 sur le montant de leurs "9; 

ces. u 
Les 50 p. 100 non remis, pajj» 

de six mois en six mois, par R 
lions de 8 et 10 p. 100. h pan; 
10 juillet prochain (N« 13390 au? 

Concordat LIANNARD-

Jugement du Tribunal de * 
merce de la Seine, du 23 af n 
lequel homologue le coneorf l 

sé le 14 déc. 1857, entre le J1 
LIANNARD (Mare), ancien », 
bouchons, rue Montmartre,'I' 

devant, et actuellement rue11 

Verrerie, 61, et ses créanciers. ■ 
Conditions sommaires- , 

Abandon par le sieur Lian"»'' 
ses créanciers, de l'aclil éno»'* 

concordat. , 
Obligation , en outre , "J '« 

payer 10 p. 100 sur le ■i,on',
ri

j 
leurs créances en cinq ans, P' 
quièmes d'année en année, »J 

de l'homologation. , 
Au moyen de ce qui prew 

béralion du sieur Liannard-
 ( 

M. Muet maintenu syiid'Mj 
sous la surveillance de M:.',:,,! 
commissaire, faire la li,juta-1 „, 
l'actitabandonné (N° 14229 il" 

piGOREAti-Concordat riutmc»- ^ 

Jugement du Tribunal «
 |(

( 

merce de la Seine, du S»Ju^rf 
lequel homologue le concor» ^ 
sé le 9 déc. 1857 , eotre^ 

P1GOREAU, nég., rue du ̂  
du-Teinple, 94, et ses créa". 

Conditions somma'£
0l{

,». 
Abandon par le sieur.f'f

 ot
tt> 

ses créanciers, de 1 »<"" : 

concordat. v„nrioi^:" 
Au moven de cet abandu 

ration du sieur Pigureau-^ pt» 
M Pascal maintenu s5nu

|e
 jrf 

sous la surveillance «M^irV 

commissaire, faire la 1''1', du S'. 
l'actif abandonné (^rW^_^ 

 IjJt 

ASSEMBLÉES DU 2 FÉVWf^J 

NEUF HEURES: Lazarj,n^J 
deries, synd. — M-'Jt

 s
 e» «3 

-Delmosé, md de > ns
 ie

 M 

vérit. - Binze etc ;'»
u
jd.^ï 

id.-Fichot, md dç n»)
 c

l»l-
lette, fabr. de chaisey „ » 

Maurial, nég en ^"îjjaues-J 
md de plumes ™f '% ci<( 
Piteux, md de vin. t P'

 dé
u*-' 

Dame Croisette, ling<-re' A 

ticlesio). unrlin-ll. 
DIX HEURES W--J$e,>fd 

commiss. en hor >fc'
r

 d
 dty 

TROIS HEURES : VesqW
à

 .
jp
^ l 

synd.-Thierry, .^l&fV 
1 D»- Lebailly, '""""clôt-'j^ 
Tapin et liarot, i» ^ '

c0
nç- ^ 

Rinker, limonad ̂ ; Don-

ner, nég. en vins, w
 ég 

Déféret. et Mornion .
 bU

,l. 
Tross, libraire, rem- * ^ 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Janvier 1858, F0 IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GotoT, 

Le maire du 4* arrondissement. 


